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JUSTICE CIVILE. Cour impériale de Paris (3
e
 chambre) : 

Délaissement de navire; maladie du capitaine; barate-

rie de patron; rejet.— Cour impériale de Caen (2
e
 ch.) : 

Ordre amiable; créancier défaillant; amende; ordon-

nance; opposition; compétence; appel; avoué; mandat 

spécial. — Tribunal civil de la Seine (1™ ch.) : Mont-

de-Piété; engagements faits par une personne pourvue 

d'un conseil judic:aire sans consentement de ce conseil; 
revendication des objets engagés. 

JUSTICE CRIMI*
ELLE

-~ Cour decassation(ch.criminelle). 
Bulletin . Octroi; paiement des droits; justification; 

contravention. — Escroquerie; fausse qualité; remise 

de valeurs. — Administration forestière; défriche-

ment; procès-verbal. — Boulanger; ville de Lyon; ar-

rêté du sénateur chargé de l'administration du dépar-

tement du Rhône. — Cour d'assises de la Seine-Infé-

r
i
eu

re : Empoisonnement d'un mari par sa femme; 

complici'é de l'amant de celle-ci. — Tribunal correc-

tionnel de Paris (7e ch.) : Escroquerie; complicité; le 

chemin de fer du Graissessac à Béziers. 

CHRONIQUE . 

PARIS, 14 MA;. 

On lit dans le Moniteur : 

. « Gènes, le 13 mai 1859, 7 h. 50 m. du soir. 

« L'Empereur s'est rendu hier au spectacle, accompa-

gné de S. A. le prince de Carignan,de plusieurs minis-

tres de S. M. le roi de Sardaigne et des officiers de sa 

Maison. Les six étages de loges de cette vaste salle, tou-

tes garnies de femmes élégamment parées, présentaient 

le plus bel as
:
 ect. Oes vivat nombreux n'ont cessé pen-

dant toute la durée du ballet, et, à plusieurs reprises, les 

spectateurs se sont levés tous ensemble pour acclamer 

Sa Majesté. Ce malin, à sept heures, S. M. le roi de Sar-

daigne est venu visiter l'Empereur, et il est bientôt re-

parti pour rejoindre son quartier-général. 

« Vers quatre heures, l'Empereur, accompagné de deux 

olficiers seulement, a fait une longue promenade, tantôt 

à pied, tantôt en voiture, sur la route d'Alexandrie, dans 

les faubourgs de Rivarolo, la rue San-Antonio, etc. L'ac-

cueil fait à Sa Majesté dans sa visite improvisée de ces 

quartiers généralement pauvres a été remarquablement 
enthousiaste. 

« Le temps, très mauvais pendant toute la nuit derniè-
re, se remet au beau. 

« L'Empereur se porte à merveille. » 

TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

Turin, 13 mai, 10 h. du soir. 

Gênes. — L'Empereur a visité aujourd'hui les casernes 

de San-Benjgno. La foule l'a partout acclamé; il a adres-

sé un ordre du jour à l'armée. Son
j
 départ est, dit-on, 

fixé à demain. 

Turin, 13 mai, 10 h. du soir. 

L'ennemi, dont les rangs se sont grossis à Castel-Gio-

vanni, sur la route de Plaisance à Stradella, coustruit des 

ponts près de Vigevano et Motto-Visconti, afin de proté-
ger sa retraite. 

. Les. Piéœontais ont poussé une forte reconnaissance 

jusqu'à Cascine di Stra, près Verceil. L'ennemi n'a pas 

repondu à la canonnade de l'artillerie piémontaise. Nos 
troupes ont repris leurs positions. 

Londres, 13 mai. 

Le supplément à la Gazette officielle de Londres publie 

une proclamation de la reine touchant la guerre. Il est 

enjoint aux sujets de S. M. Britannique d'observer une 

neutralité absolue pendant la guerre, et de ne pas violer 

les lois anglaises ni internationales, sous peine d'assu-

mer la responsabilité de toutes contraventions. 

Londres, le 14 mai. 

Le Times publie une dépêche de Vienne annonçant que 

' c°mte Buol s'est démis de ses fonctions hier, 13, à 
°tae heures du malin. 

Le paquebot Citg-Wathington est arrivé avec des nou-
illes de New-York du 30 avril. 

Stuttgard, 14 mai. 

Le Moniteur wurtembergeois annonce que le ministre 

Autriche, comte Buol, a donné sa démission, qui a été 
acceptée. 

. La mobilisation du 8
e
 corps d'armée de la confédéra-

JJn
 ^

st
 terminée. Le prince Frédéric de Wurtemberg 

nist commandement en chef de ce corps, et le mi-

le
 !

e
de la guerre Muller commandera les troupes wur-

ni)er
geoises qui en font partie. 

. Berlin, 14 mai. 
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comte de R Francfort, 14 mai. 

tteenoerg, président de la Diète germani-

que, est parti pour Vienne, afin de succéder au comte 

Buol-Schauenstein, ministre des affaires étrangères, qui 
a donné sa démission. 

Turin, 14 mai, 3 heures 15 minutes du soir. 

L'Empereur est parti aujourd'hui à deux heures de Gê-
nes pour Alexandrie. 

Le bulletin officiel porte que les Autrichiens ont occu-

pé Bobbio, et qu'ils continuent d'exiger partout de fortes 
réquisitions. 

Dresde, 14 mai. 

Le Journal de Dresde attribue une grande importance 

politiuue au voyage du comte de Reehberg à Vienne, qui 

y a été appelé pour remplacer le comte Buol. — (Xavier 
Bullier. ) 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' chambre). 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 25 février. 

DÉLAISSEMENT DE NAVIRE. — MALADIE DU CAPITAINE. 

BARAÏEH1E DE PATRON. REJET. 

La maladie dont le capitaine est atteint dans un port de re-
lâche (dans l'espèce, la fièvre jaunejne peut être considérée 
comme un cas de fortune de mer, et donner lieu de la part 
de l'asniré au délaissement du navire, lorsque ce cas n'a 
pas été prévu dans les polices d'assurance, qui n'ont garanti 
que les dommages résultant de tempête, naufrage et au-
tres cas de fortune de mer. 

Il n'y a pas baraterie de patron dans le fait de la vente 
d'une partie de son chargement par le capitaine autorisé à 
cet effet par le consul de France, pour remboursement d'un 
prêt à la grosse, nécessité par la maladie du capitaine. 

Un jugement du Tribunal de commerce de la Seine 
avait ainsi statué sur ces questions : 

« Le Tribunal, 

« Sur la demande de Bersat fils : 

« Attendu que sans se préoccuper des fins de non-reeevoir 
de la compagnie à raison de l'emprunt à la grosse qui, selon 
elle, «'aurait pas été notifié, il y a lieu d'examiner si le dé-
laissement du navire assuré a pu être fait par suite de la per-
te de moins des trois quarts de sa valeur, et si également la 
compagnie d'assurances est responsable, dans l'espèce, d'un 
fait de baraterie de patron ; 

« Attendu qu'aux termes des deux polices des 16 juillet et 
20 août 1851, enregistrées, la compagnie a assuré les corps et 
quille, les agrès et apparaux du brick-goélette les Deux Amis, 
et qu'elle répond des dommages et pertes résultant de tempête, 
naufrage, etc.; 

« Attendu qu'il résulte des débats que le navire en cours da 
navigation a élé obligé de s'arrêter à Saint-Domingue; qu'une 
requête a été présentée au consul de France dans cette localité, 
à l'effet d'être autorisé à vendre unepartiede son chargement; 
que cette autorisation était demandée non pas pour parer aux 
frais d'avaries, qui étaient insignifiantes, mais bien pour sub-
venir à des dépenses résultant de la maladie du capitaine; 

« Attendu que dans les polices précitées il n'est nullement 
question d'assurer tous les sinistres pouvant résulter des cas 
de maladie du capitaine ou de l'équipage; qu'en conséquence 
le délaissement ne pourrait être admis qu'à la condition que 
cette maladie aurait été urreas de fortune de mer; 

« Attendu que ni dans les polices, ni dans les<documents 
produits, il n'apparait gpas que l'avarie alléguée ait <*té le résul-
tat de fortune de mer ; 
" i Qu'on ne peut suppléer aux conventions librement con-
senties entre les parties par d'autres conventions n'exis-
tant pas dans le contrat, et qui d'ailleurs ne résulteraient 
dans l'espèce que de l'ensemble des faits, et qu'il est impossi-
ble de voir dans celui de k vente faite par le capitaine, auto-
risé du reite à cet effet, d'une partie de son chargement, une 
baraterie de patron; que c'est seulement une avarie imprévue, 
pffr l'assurance et dont les assureurs ne peuvent être respon-
sables; 

* Attendu enfin que pour admettra la prétention de la de-
mande résultant des dispositions de l'art. 369 du Code de 
commerce, il faudrait qu'il fût établi aux débats; que le dé-
laissement a été le résultat de la détérioration du navire de 
plus des trois quarts de sa valeur par suite de fortune de mer, 
qu'il est constant que ce n'est pas par suite d'avaries graves et 
prévues que la vente a été ordonnée, mais bien par suite de 
l'impossibilité dans laquelle s'est trouvé le capitaine de rem-
plir ses engagements, et que le navire'a été saisi et vendu ; 
qu'il s'ensuit donc qu'à aucun égard la demande en délais-
sement faite par Bersat fils ne saurait être accueillie; 

« En ce qui touche la demande recouventionnelle de la 
compagnie d'assurances mutuelles maritimes sur corps de 

navires : 
« Atiendu qu'il résulte des documents produits que Bersat 

fils est débiteur envers cette compagnia de !a somme de 2,421 
fr. 3 c. pour cotisation à raison du navire par lui soumis à 
l'assurance, et qu'il ne saurait se refuser à payer; 

« Déboute Bersat fils de son opposition aux deux jugements 
contre lui rendus en ce Tribunal, le même jour, au profit des 
compagnies d'assurances en cause ; 

« Lu conséquence, ordonne que ces jugements, qui décla-

rent Bersat fils non recevable eu sa demande en délaissement 
et en paiement du montant de son assurance, seront exécutés 
selon leur forme et teneur, nonobstant ladite opposition; 

« Statuant sur la demande reconventionnelle de la compa-
gnie d'assurances mutuelles maritimes sur corps de na-

V1
 H Condamne Bersat fils, par toutes les voies de droit et mê-

me par corps, conformément aux lois des 17 avril 1832 et 13 
décembre 1848, à payer à ladite compagnie la somme de 
2 421 fr.3 c, avec les intérêts suivant la loi, pour cotisations 
par lui dues à raison du navire, les Deux-Amis soumis à 

l'assurance; , , , ■ 
« Condamne Bersat fils, par toutes voies de droit, en 

toui les dépens, etc. » 

Devant la Cour, M* de Sèze, avocat du sieur Bersat, appa-
lant soutenait, sur la première question, que la maladie du 
capitaine avait été le résultat des fatigues qu'il avait éprou-
vées dans les divers événements auxquels avait été exposé le 
navire événements décrits et attestes par le capitaine dans 
son journal de bord, dont M" de Seze fait connaître quelques 

Pa
SuHa"seconde question, il prétendait que le capitaine, au 

lieu de faire un emprunt à la grosse, aurait dû faire lace aux 
frais de sa maladie avec le fret qu'il avait reçu; que c était en 

cela que consistait le fait de baraterie de patron. 

Mais sur l'obtervation de M' Morellet, plaidant pour 
MM. Pargenton, Sorbé et Hébert, liquidateurs de la com-

pagnie d assurances mutuelles maritimes, que le fret avait 

Remployé à payer les réparations des avaries éprouvées 

[ par le navire, 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, con-
firme. 

COUR IMPÉRIALE DE CAEN (2" ch.). 

(Correspondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Binard. 

Audience du 29 mars. 

ORDRE AMIABLE. CRÉANCIER DÉFAILLANT. AMENDE. — 

ORDONNANCE. — OPPOSITION. — COMPÉTENCE. APPEL. 

 AVOUÉ. MANDAT SPÉCIAL. 

En matière d'ordre amiable, l'opposition doit être formée 
devant le juge commissaire, s'il s'agit seulement de faire 
décharger un créancier défaillant de l'amende prononcée 
contre lui, et, dans ce cas, l'ordonnance rendue sur opposi-
tion n'est pas susceptible d'appel. Mais si le créancier 
soutient non seu'ement qu'il doit être déchargé de celte 
amende, mais encore qu'il était valablement représenté, 
H que, par suite, le juge commissaire aurait ;lû procéder 
à la tentative d'ordre amiable, l'opposition doit être por-
tée devant le Tribunal, et le jugement qui statue sur cette 
opposition est susceptible d'appel. 

En matière d'ordre amiable, le ministère des avoués n'est 
pas obligatoire (1), et le créancier dont l'avoué se présente 
porteur seulement de la lettre de convocation et des pièces, 
mais non d'un pouvoir lui permettant de transiger, doit 
être considéré comme défaillant et condamné à l'amende. 
(Art. 751 du Code de procédure, loi 21 mai 1858] (2). 

M. Hurel, après avoir poursuivi l'expropriation des 

immeubles du sieur Peignon, a requis !a nomination d'un 

juge-commissaire, conformément au nouvel article 751 du 

Code de procédure civile, et le juge commis a, conformé-

ment à ce même article, adressé aux créanciers inscrits 

deux lettres de convocation pour arriver, s'il était possi-

ble, à un ordre amiable. Au jour fixé, M. Hurel n'a pas 

comparu; mais Me X..., avoué de première instance, s'est 

présenté en son nom, porteur de la lettre de convocation 

à lui adressée, ainsi que des iitres de créance. Le juge-

commissaire a considéré que M. Hurel n'était pas valable-

ment représenté par ledit Me X..., a prononcé défaeit con-

tre lui, et l'a condamné à l'amende de 25 francs édictée 

par l'article 751. M. Hurel a formé opposition à l'ordon-

nance du juge-commissaire, qui l'a renvoyé devant !e 

Tribunal pour faire statuer sur son opposition. — 7 fé-

vrier 1859, jugement du Tribunal civil de Caen, qui « dé-

clare Hurel défaillant, à la réunion du 1" décembre 1858, 

des créanciers inscrits du sieur Peignon, aux fins de rè-

glement amiable, pour laquelle-il a été régulièrement 

convoqué; rejette son opposition, qui est dite à tort, et, en 

conséquence, maintient l'amende de 25 francs. » (Ce ju-

gement vient d'être publié par M. Bioche dans son Jour-

nal de procédure, 1859, p. 89, n. 6895.) 

Sur l'appel de M. Hurel, la Cour a statué en ces 
termes : 

« La Cour,
 M L * '" 

« Considérant, sur la recevabilité de. l'appel, que c'est le 
juge commissaire nommé pour régler l'ordre qui est chargé, 
par l'art. 752 du Code de procédure civile, révisé par la loi du 
2! mai 1858, de prononcer l'amende de 2o fr. édictée par 
l'art. 7S1, contre les créanciers qui n'ont pa's comparu par 
suite de la convocation à eux faite afin de se régler amiable-
ment sur la distribution du prix ; que, d'après la nature mê-
me des choses et toutes les analogies du droit,-c'est également 
lui qui deit apprécier la légitimité des excuses qu'un créan-
cier non comparant peut ultérieurement faire valoir pour jus-
tifier sa non comparution et se faire décharger de l'amende, 
et que la décision de ce magistrat, qui se borne à une simple 
appréciation de fait, ne peut, sous aucun rapport, donner 
lieu à l'appel; qu'en effet, d'abord, ce n'est pas un jugement 
proprement dit, mais une simple déclaration portée sur le 
procèès-verbal qui constate que les créanciers n'ont pu se ré-
gler entre eux, déclaration pour laquelle la loi a donné une 
mission spéciale au juge commissaire ; qu'en deuxième lieu, 
l'appel d'une pareille décision, quelque caractère qu'on lui 
attribue, ne saurait être autorisé, ni par le Code d'instruction 
criminelle, parce que l'amende alors prononcée n'est pas une 
amende correctionnelle dans le sens de l'art. 9 du Code pénal, 
mais un simple moyen civil de contrainte, ni parla loi du M 
avril 1838, parce qu'il ne s'agit que d'une somme déterminée 
beaucoup inférieure au taux au delà duquel seulement l'appel 
est permis ; qu'enfin l'appel en pareil cas répugne évidemment 
à l'esprit de la loi du 21 mai 1858 ; 

« Mais que, dans l'espèce actuelle, il ne s'agit pas seule-
mentde savoir si en fait Hurel avait un motif légitime d'em-
pêchement pour ne pas comparaître devant le juge commis-
saire; qu'il soutient avoir réellement comparu par un man-
dataire qui avait le pouvoir de le représenter, et qu'à tort le 
juge commissaire n'a pas essayé de rég'er amiabtement les 
créanciers ; que la question ainsi élargie offre un intérêt gra-
ve et indéterminé, non seulement pour Hurel, mais encore 
pour tous les autres créanciers, notamment pour celui sur 
lequel les fonds manqueront à l'état d'ordre et dont la collo-
cation se trouvera réduite du montant de tous les frais privi-
légiés que la tenue de cet état d'ordre entraînera, lesquels au-
raient été évités si le règlement amiable eût réussi ; que c'est 
par ce motif que le juge commissaire a renvoyé cette question 
devant le Tribunal, et que le jugement qui, par suite de ce 
renvoi, a été rendu a pu, d'après les principes du droit com-
mun, être frappé d'appel ; 

« Considérant, au fond, que le but unique du nouvel arti-
cle 751 du Code de procédure civile, en obligeant les créan-
ciers à comparaître devant le juge commissaire avant l'ou-
verture de l'ordre, est de tâcher de les amener, comme l'a dit 
le rapporteur de la loi du 21 mai 1858, ÊOUS l'influence d'une 
discussion contradictoire et de la médiation du magistrat, à 
abjurer des prétentions peu fondées , et à faire au besoin des 
sacrifices réciproques pour arriver à un règlement amiable ; 
qu'il est clair que ce but ne peut ûire atteint qu'autant que 
les créanciers comparaissent en personne ou au moins se font 
représenter par des mandataires ayent pouvoir suffisant pour 
consentir à l'acte qui fait l'objet de la convocation, c'est à 
dire le pouvoir de transiger; qu'il est hors de doute que 
Me X... n'était pas investi d'un pareil pouvoir ; qu'en admet-
tant même que, dans l'intervalle de temps qui s'écoule entre 
la nomination du juge commissaire et l'ouverture réelle de 
l'ordre, et encore bien que dans cet intervalle il ne s'agisse 
que d'une simple tentative de conciliation, un avoué peut re-

(1) Sic, M. Bicche, J. de procédure, 1858, n. 6690; Contrà 
Journ. av., 1858, n. 2550, 7°; MM. Grosse et Rameau, t. 1, 
p. 420, n. 207 s. et 344, n. 294 bis; — Cons. aussi M. Bres-

solles, p. 34. 
(2) Contrà, MM. Chauveau Adolphe, Journ. av., 1858, n. 

2550, 8° et 9° ; Bioche, loc. cit., p. 325, n. 6730, et 1859, n. 

6895; Grosse et Rameau, 1.1, p. 246, n. 214. 

présenter comme avoué et justifier suffisamment de son man-
dat eu celte qualité par cela seul qu'il serait saisi de la lettre 
de convocation et des litres de son mandant, il n'ainait ja-
mais que le pouvoir ordinaire des avoués, et que, d'après l'ar-
ticle 352 du Code de procédure civile, il ne pourrait, sous 
peine de désaveu, faire aucune offre, nui une remise, aucune 
renonciation, aucune concession, et par conséquent concourir 
efficacement à un règlement amiable ; qu'inutilement dirait-
on qu'il pourra transmettre à son c ient les demandes et pro-
positions faites par les autres créanciers et ob enir ultérieure-
ment un pouvoir spécial pour les accepter; qu'il est évident 
qu'une transaction à laquelle ou n'arrive habituellement que 
par degrés et au moyen de concessions paniellement et suc-
cessivement faites dans le cours de la discussion, ne peut guè-
re s'opérer par correspondance ; qu'il faudrait, po.ir y parve-
nir, l'échange U'uu grand nombre de lettres et un te "ps 1 lus 
considérable, que celui qui est accordé par les art. 751 et 752; 

qu'elle serait même complètement impossible si tous les créan-
ciers étaient ainsi représentés pir des avoués sans pouvoir 
spécial, aucun d'eux ne pouvant prendre l'initiative d'une 
proposition que les autres pussent soumet-re à l'examen de 
leurs clients; qu'il serait contraire à toutes les règles d'inter-
prétation d'emendre ainsi l'an. 751, qui n'aurait alors ordon-
né qu'une mesure tout à fstit illusoire; — vu quand aux dé-
pens... • 

« Par ces motifs, 
« Joignant en temps que besoin serait les appels in'erjetés 

les 2(5 février dernier, 1" et 28 mars courant, reçoit lesdits 
appels ; 

« Au fond confirme. » 

Conclusions : M. Farjos, avocat-général ; 

M" Paris, pour le sieur Hurtl. 

plaidant : 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (l" ch.). 

Présidence de M. Benoit-Champy. 

Audience du 13 mai. 

HONT-DE-PIËTÉ. — ENGAGEMENTS FAITS PAR UNE PERSONNE 

POURVUE D'UN CONSBIL JUDICIAIRE SANS L'ASSISTANCE DE 

CE CONSEIL. — REVENDICATION DES OBJETS ENGAGÉS. 

Le décret du 8 thermidor an XIII relatif à l'organisation 
du Mont-de-Piélé n'exige d'autres conditions pour les ém-
et dépôts que la justification de l'identité et du domicile 
des déposants et emprunteurs. En conséquence, un dépôt 
est valablement effectué par une personne qui ne jouit pas 
de ses droits civils. 

M. Arthur Kalkbrenner a engagé dans le courant des 

années 1856, 1857 et 1858, chez divers commissionnai-

res au Mont-de-Piété un certain nombre d'objets, tels que 

couverts, bracelets, montres» bijoux, plats d'argent, etc. 

Le montant de ces dépôts a été évalué à la somme de 

3,135 fr. 

M. Levas«or, qui a été nommé conseil judiciaire de M. 

Arthur Kalkbrenner, a formé contre l'administration du 

Mont-de-Piété et contre les commissionnaires une de-

mande en restitution des objets donnés en nantissement. 

Il soutenait, en se fondant sur l'art. 47 du décret du 

8 thermidor an XIII, relatif à l'organisaiion des f.îonts-de-

Piéfé conçu en ces termes : Nul n'est admis à déposer des 

nantissements pour lui valoir prêt à la caisse du Mont-de-

Piété, s'il n'est connu et domicilié ou assisté d'un répon-

dant; » que les commissionnaires au Mont-de-Piété avaient 

commis une grave négligence en acceptant les objets dé-

posés en nantissement sans s'assurer de la capacité civile 

de M. Kalkbrenner. Si M. Kalkbrenner était pour eux une 

personne connue, ils devaient savoir qu'il était pourvu 

d'un conseil judiciaire, et dès lors incapable de contrac-

ter un emprunt et de déposer un gage, l'importance des 

objets engagés devait éveiller le,ur Yigdauce : leur bonne 

foi n'est pas admissible. 
Quant à la responsabilité du Mont-de Piété, elle ne sau-

rait être douteuse, soit que l'on considère les commis-

sionnnaires comme les mandataires de l'emprunteur, soit 

qu'on voie en eux les mandataires de l'administration. 

S'ils sont mandataires de l'emprunteur, ils ne peuvent pa-

ralyser l'action directe de ce dernier contre l'administration; 

s'ils sont mandataires de l'administration, ils obligent leur 

mandant vis-à-vis de l'emprunteur. 

L'administration du Mont-de-Piété et les commission-

naires répondaient que si les personnes pourvues d'un 

conseil judiciaire sont incapables, en dehors de l'assis-

tance de leur conseil, de faire certains actes prévus ex-

pressément par la loi, il ne leur est point interdit de dis-

poser à titre onéreux ou à titre gratuit des meubles cor-

porels qui leur appartiennent. Or s'ils peuvent les vendre 

et les donner, comment soutenir qu'ils ne peuvent pas les 

déposer entre les mains de tiers-prêteurs à titre de nan-

tissement lorsqu'il s'agit d'emprunts au remboursement 

lesquels les disposants n'engagent ni leur personne, ni 

leurs biens immobiliers, ni la généralité de leurs meubles? 

D'ailleurs, il ne faut pas perdre de vue que l'institution 

des Monts-de-Piété a pour objet de subvenir à des besoins 

urgents, et que imposer à i administration ou aux com-

missionnaires l'obligation de vérifier si les emprunteurs 

jouissent de leurs droits civils, serait précisément rendre 

le but que le législateur s'est proposé impossible à at-

teindre. 

Les commissionnaires ajoutaient en ce qui les concern» 

spécialement qu'ils étaient, non des prêteurs, mais de 

simples intermédiaires chargés de porter à l'administra-

tion les objets donnés en nantissement, da :ecevoir et de 

transmettre aux emprunteurs les sommes prêtées. 

Le Tribunal, après avoir enteudu M0 Cliquet pour M. 

K dkbrermer^etf M. Levassor ès noms, M" Templier pour 

les commissionnaires au Mont-de-Piété, et M» Chaix 

d'Est-Ange pour l'administration, a rendu le jugement 

suivant sur les conclusions conformes de M. Ducreux, 

substitut de M. le procureur impérial : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que le décret en forme de règlement pour le 
Mont-de Piété, en date de thermidor an XIII, n'exige d'autre 
condition pour les emprunts et dépôts, que la justification de 
l'identité et du domicile des déposants et emprunteurs ; que 
toute autre condition rendrait le plus souvent impossibles les 
prêts d'urgence qui sont le but principal de rétablissement 
du Mont-de-Piété; 

« Attendu que les emprunts et dépôts faits par Kalkbrenner 
sout relativement |îeu importants et ne pouvaient exciter la 
méfiance du Mont-de-Piété ; qu'ainsi il n'y a lieu ni à la re-
vendication demandée par Kalkbrenner et son conseil judi-
ciaire, ni à la responsabilité desdits agents ; 
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« Par ces motifs : 
« Dée are Kalkbrenner et Levassor ès noms non-recevables 

et mal fondes eu toutes leurs demandes, lins et conclusions, 

les en déboute, et les condamne aux dépens.» 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 14 mai. 

OCTROI. — PAIEMENT DES DROITS. -

COfiTIiAVEXTION. 

JUSTIFICATION. — 

Lorsqu'un règlement de l'octroi d'une ville soumet les 

bestiaux introduits à iu luxe, à l'exercice et à la vérifica-

tion, le boucher chez lequel ont été trouvés des bestiaux 

doit faire la justification du paiement des droits par lui-

même, s'il les a achetés à l'intérieur du rayon soumis ; 

ou par la production de la quittance déliviée à son ven-

deur, s'il les a achetés à l'extérieur. Eu l'absence de l'une 

ou l'aune de ces justifications, il contrevient aux pres-

criptions du règlement de l'octroi et ne peut être relaxé 

de la contravention. 
Cassation, sur le pourvoi du maire de la ville de Cadil-

lac, agissant au nom de l'octroi, de l'arrêt de la Cour im-

périale de Bordeaux, chambre correctionnelle, du 10 fé-

vrier 1859, qui a acquitté le sieur Pierre Carasset. 

M. S.'ticca, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, M" Maulde, 

avocat du demandeur 

KSCR0QLER1E. — FAUSSE QUALITÉ. — REMISE DES VALEURS. 

L'arrêt qui constate que le prévenu du délit d'escro-

querie a emplojé la fausse qualité de commerçant, et qu'à 

l'aide de cette fausse qualité il s'est t'ait remettre des mar-

chandises et valeurs, et qui constate, en outre, un en-

semble de faits d'où résulte l'intention frauduleuse, re-

lève suffisamment les éléments constitutifs du délit d'es-

croquerie prévu et réprimé par l'article 405 du Code 

pénal. 
R^jet du pourvoi en cassation formé par Isaac-Léon 

Mayer et fille Cohen Gontal, contre l'arrêt de la Cour im-

périale de Paris, chambré corr. ctionnelle, du 12 ma.s 

1859, qui les a condamnés, le premier à un mois d'em-

prisonnement, la seconde à quinze jours d'emprisonne-

ment pour escroquerie. 
M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur; M. 

Guyho, avocat-général, conclusions conformes ; plaidant 

Mu Léon Bret, avocat. 

ADMINISTRATION FORESTIÈRE. — DÉFRICHEMENT. — PROCÈS-

VERBAL. 

La question de savoir si un terrain défriché était en 

nature de bois est un fait matériel qu'il appartient aux 

gardes forestiers de constater par un procès-verbal qui, 

dès lors, fait foi jusqu'à inscription de faux, aux termes 

de l'article 176 du Code forestier. 

Le niesurage de ce terrain est également un fait ma-

tériel , et le procès-verbal qui le constate a la même va-

leur. 
Le Code forestier qui prescrit la rédaction des procès-

verbaux constatant des contraventions forestières, n'a pas 

imparti de délai pour la rédaction de ces procès-verbaux. 

L'exception du § 1" de l'article 223 du Code forestier, 

qui permet aux propriétaires le défrichement, sans auto-

risation, des jeunes bois pendant les vingt premières an-

nées de leur semis ou plantation, impuse au juge de la 

contravention l'obligation de déclarer si ces bois sont ve-

nus naturellement ou par suite du travail de l'homme; 

celte déclaration du juge du fait est nécessaire, en eflet, 

pour décider si, en droit, les bois défrichés sans autori-

sation se trouvent placés dans l'exception du § 1er de 

l'article précité. 
Cassation, sur le pourvoi de l'administration forestière, 

de l'arrêt de la Cour impériale de Grenoble, chambre 

correctionnelle, du 25 août 1859, rendu dans l'affaire du 

sieur Antoine Plumet. 
M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Guyho, avocat-

général, conciliions conformes; plaidant, M* Delvin-

cun, nvoe-tde l'adniiiiis.ration forestière. 

XIU.P DE LYON. 

L AUMINIaTR.TIOX 

— AU P. I fi DU SENATEUR 

DU DEIMl',iLJ».\T DU 

BO l.A. CF.R. — 

(UVR'.K DE 

HIÔNE. 

EH l< gui et obligatoire l'arrête du sénaleur ch irpé de 

I'admiiiiftiatioii (tu iié|«aiteineiit du Itt.ône qui int nbt 

aux boiilmigiTs de la lumlieue de l-^ori de vuiir vendre 

le pu M à I y' ii, ci, par reVip ôeilé, interdit MIX bonlalw 

géra da Lyon* d aller lu vendre dans la banlieue; il n'y a 

«laiistut arrêté rien de contrai!e à la loi du 2 mars 

1/9 , qui proclame la liberté du commerce, parce que 

celle ioi a elle môme apporté au principe qu'elle pose des 

exceptions à l'égard des in iustries soumises au pouvoir 

réglementaire, dans l'intérêt public, et au nombre des-

quelles se trouve comprise l'mdirstrie de la boulangerie. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par le sieur Simon 

Cury contre le jugement du Tribunal de simple police de 

Lyon, du 27 janvier 1859, qui l'a condamne à 2 fr. d'a-

mende pour contravention à l'arrêté du préfet du Rhône 

sur la boulangerie. 
M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Guyho, ao-

cat-géncral, conclusions conformes; plaidant, M' Hérold, 

avocat. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE-INFÉRIEURE. 

Présidence de M. Censier, conseiller. 

Audiences des 12 et 13 mai. 

EMPOISONNEMENT D'UN MARI PAR SA FEMME. 

DE L'AMANT DE CELLE-CI. 

COMPLICITÉ 

(Voir la Gazettedes Tribunaux des 12, 13 et 14 mai.) 

Après l'audition des derniers témoins, dont nous avons 
1 rsproduit hier les dépositions, la parole est donnée à M. 

* l'avocat-général Lehucher, qui s'exprime eu ces termes : 

« Nous venons remplir un grand devoir, une sévère mis-
sion. Le 20 juillet 1858, mourait à Eibfuf un homme dans 
toute la force de l'âge, atteint d'un mal profond et subit. A 
côté de cet homme, ouvrier honnèie et laborieux, se trouvait 
une femme qui a été le tourment de sa vie, et qui, foulant aux 
pieds le titre et les devoirs d'épouse, se piodiguail tout en 
lière depuis deux années au nommé Gillet, son cousin et son 
amant. Tous deux sont aujourd'hui (levant vous, et à tous 
deux noiiS venons demander comp e de la mort de Tonnard. 
Nous venons soutenir avec la science et avec les nombreux lé-
moins que vous avtz entendus, que Tonnard est mort victime 
d'un empoisonnement, que la femme Tonnard est l'auteur 
principale de, ce crime, et que Gillet eut son complice. Notre 

mission est douloureuse, sans doute ; mais ce qui nous affer-

mit et nous console dans sou accomplissement, c'est que nous 
vous demandons justice, au nom de la société, et aussi au nom 
d'un homme qui, succombant à un lâche assassinat, a du 

moins emporté avec lui l'estime de tous. 
Il est une preuve que nous devons fairedans ce débat, avant 

toutes les aujres : c'est la preuve du mobile du crime, car il 
n'y a pas de grand crime sans intérêt. C'est par là que nous 
commencerons l'examen de cette alTaiie, et pour arriver à 

cette preuve, nous n'aurens qu'«-retracer devant vous le triste 

ableau des chagrins de toute sorte dont Tonnard aete abreuva 

par sa femme et par son complice dans ses deux dernières 

années. 
Ici, M. l'avocat-général expose dans leur ordre naturel les 

faits que toutes les dépositions des témoins ont déjà mis en 

lumière. Il raconte comment Tonnard, marié en 1847, et qui 
jusqu'en 1856, già;e à sou caractère doux et conciliant, avait 
vécu heureux à Sedan, a été tout à coup troublé dans ses af-
fections par l'arrivée de Gillet en cette ville, et par l'abus que 
ce dernier n'a pas craint de faire de son litre de parent, de la 
confiance que ce titre lui avait inspirée et de l'hospitalité gé-
néreuse qu'il lui avait offerte. Tonnard est délaissé et désho-
noré par sa femme à Sedan. Il qnittecette ville. Il vademeurtr 
à El neuf; mais bientôt il rappelle sa femme, qu'il n'a pas 
cessé d'aimer en dépit de lui-même et malgré ses désordres. 
Il espère qu'elle se repentira de ses fautes; que, séparée de 
Gillei, elle l'oubliera, pour ne plus penser qu'à lui et à leur 

enfant. Il a compté sans une passion qui ne connaît pas d'ob-
stacles. Peu de temps après le lelour de SB femme, Tonnard 
rencontre Gillet à Eibeuf. Les malheurs et les scènes de Se-
dan recommencent pour lui ; sa femme l'abandonne de. nou-
veau, et Gi le- pousse la haine contre cet homme jusqu'à l'at-
tendre un matin ausonir de sa maison, et à lui faire subir des 

violences qu'il accompagne de menaces de mort. 
Après avoir ainsi indiqué le mobile du cr>me commis par 

les deux accusés, une passion sans limites chez la femme Ton-
nard, une haine violente chez Gillet, M. l'avocat-général a-
borde la véritable question du procès, celle de savoir si Ton-
nard est mort victime de son propre délire, ou si le poison 
lui a été donné par une main criminelle. Dans une discussion 
remarquable par sa netteté et sa force, il démontre que tout 

défend, dans la cause, d'admettre le suicide de Tonnard. Si 
cet homme était malheureux, il se montrait resigné. S'il a-

vait des douleurs de famille, il trouvait des consolations 
dans l'affection et dans l'estime de tous ceux qui l'entouraient. 
Ses sentiments étaient ceux d'un homme paisible, faible 
peut être, et dans tous les cas ennemi de toute résolution vio-
lente. Il aimait tendrement son enfant : il était pour elle, plus 
encore que pour lui, prévoyant de l'avenir et jaloux de sa ré-
putation. Il aimait aussi sa vieil e mère. 11 était donc ratta-
ché à la vie par des liens puissants. El non seulement il est 
probable qu'il n'a pas pu avoir l'idée du suicide, mais il est 
certain qu'il ne l'a pas exécutée. Jusqu'au dernier moment il 
ne s'est pas cru gravement malade: cela résulte de ses pro-
pos. Jusqu'au dernier moment il a voulu se rendre à l'ate-
lier. Et puis, la science n'a-t-elle pas affirmé que cet homme 
a pris du poison presque toutes les fois que les symptômes 
du mal se sont déclarés? Qui admettrait que cet homme a 
pu s'empoisonner pendant huit jours et par doses successives? 

Enfin, l'écrit trouvé dans la poche de Tonnard démontre, 
par sa fausseté même, que ce n'est pas ce malheureux qui 
s'est donne lui-même la mort. Or, la fausseté de ce billet est 
démontrée par sa date, par le fond des idées qu'il renferme, 
par l'écriture, qui est celle de Gillet. Après ces preuves, l'a-
veu des accusés n'était pas nécessaire, et cependant la femme 
Tonnard, par les lettres qu'elle a envoyées à sa petite fille de 
sa prison, a montré elle-même combien elle sentait sa cul-
pabilité trahie et trop prouvée dans l'instruction, qu'efe 
cherchait à combutre par ses insinuations frauduleuses et ses 

mensonges. 
Après cette discussion, que nous ne pouvons qu'imparfaite-

ment e-quisser, M. l'avocat-général termine ainsi : 
Ma tâche est enfin accomplie , messieurs. Vous allez enten-

dre la détense ries accusés. Vous lui prêterez cette attention 
qui nous a nous-même soutenu et dont nous vous remercions 
au r.oin de la justice ; puis vous interrogerez vos consciences 
et vous jugerez ! Vous jugerez, messieurs, vous pèserez ce que 
vous devez à la société et ce que vous devez aux accusés. Vous 
vous demanderez si vous devtzà ces deux coupables indul-
gence et pitié! à eux qui se sont unis dans une commune dé-
bauche pour infliger à leur victime, pendant deux années, 
toutes les tortures morales! à eux qui l'ont exécutée pendant 
huit jours, et qui n'ont reculé ni devaut l'affection m devant 
l'indulgent pardon de Tonnard ! Vous vous demanderez si, 
en face du crime qui a été sans mesure, il n'e-t pas dt votre 
devoir de vous montrer sans faiblesse ! 

La parole est ensuite donnée par M. le président à M" 

Grenier, défenseur de la femme Tonnard. Il s'exprimo 

ainsi : 

Lorsqu'il y a douze jours M. le président me fit l'honneur 
de me nommer d'office pour présenter devant vous la défense 
de la femme Tonnard, je me rendis à la prison. Cette femme 
me remit l'acte d'accusation dressé contre elle et contre Gillet, 
son complice. A la lecture de cette pièce, je l'avoue, je fus 
profondément attristé. J'y lus, en effet, qu'un homme avait 
succombé à une mort violente; que, par la ville où il était 
décédé, les bruits les plus sinistres avaient circulé sur la 
cause de cette mort, qu'une autopsie avait eu lieu, et que, 
divisés et subdivisés à l'infini, les viscères du malheureux 
Tonnard avaieut été transportés de laboratoire en laboratoire, 
interrogés pur de nombreux savan s, ne rendai t pas à tous 
mm re on.'B uniforme, mai) finis uni toujours par livrer leur 

se réf. 
A eô é de fortnard était une femme que sa < ondoi e ai.té-

rieure désignait nalurellemen à l'acciiffii on. l ec impltc des 

do-ordies de cette 6#oi ité élaït Hniii'és'iqif,! ihéz un pliarma-
ci n Ii avah pi ^e pro'iVrei fiicibiiieiil Un ptf'swi; Un eer t 
t'Ouvé dans le> vél ment» de la vie une, sernb ml icvoir e ie, 

au u.it r abord, la meilleure défense de- a cu.-és, mais le 
plus si nple ix tineii en avait démontré la l'au.-sete, et il di ve-
nait une nouvelle charge contre eux. Enfin, et comme pour 
coiiro Ber cet'édifice, je lisais dans l'acie d'accusation que, 
d t fui d de sa prson, la femme Tonnard, par tlea insinuations 
me gougères, avait crée nu péril de plus pour cette déiènse 

qu'el'e voulait préparer. 
' Pourquoi le dissimulerai-je? En présence de cette accusa-
tion ainsi dressée, je n'éprouvais pas seulement la crainte 
que nous éprou\ons toujours lorsque nous sommes appelés a 
défendre la vie d'un accusé, mais je me sentais effrayé par la 
perspective d'une défense désespérée contre une accusation 
irrésistible. Telles furent mes premières impressions : mais 
bientôt je commençai l'élude du dossier, et cette étude fut 
pour moi un grand soulagement. Elle m'a, en etf'e?, convain-
cu que l'accusation n'a pas fait sa preuve. J'y ai trouvé bien 
des lacunes, qui afaient grandissant et grandissant toujours. 
J'y ai constat» l'exis euoe de contradictions ou d'impussibili-
tés matérielles s'entassant sur des contradictions et des im-

possibilités mordes. 
J'ai assisté pendant trois jours a ces débats, mon opinion 

n'a pas varié; et tout à l'heure, en entendant une paro e qui 
m'était déjà connue et que je savais puissan e, j'ai vu ce que 

M. l'avocat général pouvait faire avec les éléments de l'accu-
sation ; mais la preuve, je ne l'ai point trouvée; la preuve, 

non, il ne vous l'a pas donnée. 
Il me faut donc, me:sieurs, décomposer et examiner de-

vant yous les éléments de i'accusatiou. Je ne réclamerai pas 
votre attention ; vous avez de votre mission une trop haute 
idée pour que cet appel de ma part soit nécessaire. Vos forces 
peut-être sont épuisées, mais vous prouverez que le sentiment 
du devoir peut les doubler, et vous me prêterez, oans une si 

grave affaire, une oreille bienveillante. 
Le défenseur entre ensuite dans la discussion des faits du 

procès. Il examine d'abord les rapports des expertsehimistes. 
Il ne prétend pas assigner un rang à chacun d'eux selon leur 
mérite, dont il serait mauvais juge, mais de ces divers rap-
ports il résulte, selon lui, que les d-ux poisons, le laudanum 
ou toute autre substance opiacée d'une part, l'arsenic de 
l'auire, ont joué un rôle dans l'état morbide et dans lu mort 
de Tonnard. Les observations de M. Aubé, quia soigné Ton-
nard dans sa dernière maladie; les déclarations de ses cama-
rades d'atelier, qui l'ont vu dans un état indicible de torpeur 
et d'anéantissement, confirment les expériences faites par M. 
Duprey. L'arsenic, il n'est pas douteux que Tonnard eu ait 
pris, puisque les experts de Paris, MM. Lesucur-Lassaigne et 
Joëlle, eu ont découvert en quantité très notable. Il y a donc, 
dans les rapports, à ne len r aucun compte des résultats né-
gatifs et à retenir les résultats positifs. A l'appui du système 
qu'il développe, le défenseur cite divers passages dWeurs 
qui sont regardés par le corps médical comme les princes de 

la science. 
Du 13 au 18, dit le déf-nseur, Tonnard a été sous l'empire 

de substances minérales. Dans la dernière période, depuis le 
dimanche jusqu'au mardi, il a été sous l'influence d'un nar-
cotique, eu proie à un poison consistant eu une substance 

opiacée. 
Je crois ces faits prouvés, j'en tirerai plus tard les consé-

quences. Je les dépose dans vos souvenirs. Si on n'eût trouvé 

que du laudanum, un accident était possible; mais, en pré-
sence de l'arsenic, il a fdlu un crim<; ou un suicide. L'accu-
sation n'a pas hésité. Mais au début de toute accusation, la 
première chose à rechercher, c'est le inobjle. M. l'avocat-gé-
néral vous eu a indiqué un. Il fallait un mobile puissant pour 
balancer les chances de l'échafaud. 

Quel est ce mobile, selon l'accusation ? Ils étaient amant et 
maîtresse. La femme avait abreuvé son mari de chagrins de 
toute sorte, et si elle n'avait pas proféré de menaces, elle ne 
devait pas hésiter, avec ses sentimen's à l'égard de son mari, 
à s'en défaire par l'empoisonnement. Et quant à Gillet, lui, il 
avait fait des menaces, et sa haine était telle, qu'on ne peut 
pas s'étonner qu'elles aient été suivies d'effet. 

Mais l'accusation, loin d'établir ce mobile, nous a permis 
de le combattre à l'aide des propres armes qu'elle a rassem-
blées. En effet, voici ce qui a été constaté dans l'instruction : 
[es accusés étaient libres, Tonnard ne les gênait nullement ; 
ils pouvaient passer ensemble trois ou quatre heures par jour. 
Gillet, on l'a dit, était entretenu par la femme Tonnard avec 
l'argent rte son mari. Où élait donc l'intérêt des accusés à la 
disparition de Tonnarl? Gillet ne recherchait pas le mariage; 
il devait plutôt repousser les charges de la famille. Tonnard 
n'était pas un obstacle; c'était une caisse, et une caisse qu'il 

fallait savoir ménager. 
A aucun moment l'agent destructeur n'a été trouvé entre les 

mains des accusés. Et cependant, si l'on ne peut pas exiger 
que l'accusation en montre l'administration par la main des 
coupables, au moins faut-il en constater à un moment quel-

conque la présence entre les mains des accusés. 
Il est vrai que M. l'avocat-général croit la preuve faite et 

suffisante par la possibilité où Gillet était d'accéder chez son 
maître à l'armoire au poison. Mais on ne peut pas se conten-
ter, pour accuser, de possibilités; il faut d'e.utres preuves 
que c'Iles-là. Et sur ca point, que vous a dit M. Deschamps? 
Il a énuméré toutes les difficultés morales et matérielles dont 
Gillet était environné, et il a conclu en disant : « Ah ! chez 

moi, c'était bien difficile 1 » 
Si ce n'est pas Gillet, est-ce la femme Tonnard qui a pro-

curé le poison ? Je n'ai pas de débat à engager sur ce point, 

puisque M. l'avocat-général n'a pas accusé la femme Ton-

nard. 
Mais, le j oison fourni, à quel moment a-t-il été adminis-

tré ? M. l'avocat-général a paru penser que c'était dans le café 
que la femme Tonnard donnait à son mari tous les matins : 
ce café a été porté chez M. Morel-Reer, tantôt par la petite 
Tounard, tantôt par le fils Dupont. Mais elle ne pouvait re-
mettre un brevage empoisonné ni à sa fille ni à un étranger ; 
c'eût été trop horrible d'une part, trop imprudent de l'autre. 
Et puis, à l'alelier, il était d'usage pour les ouvriers de goû-
ter ou par ager ce que chacun y apportait. Chez elle, on pre-
nait les repas en commun; en ne touchant i as aux aliments, 
elle éveillait les soupçons; en y touchant, elle se serait empoi-

sonnée. 
Avançons, et arrivons à la maladie : l'attitude des accusés 

parle-t-elle contre eux? La femme Tonnard a envoyé cher-
cher un médecin, loin de s'opposer à sa présence. Et appeler 
un homme de l'art, c'est s'exposer au danger d'une décou-
verte qui vous perdra, dangef auquel le coupable ne chercha 
pas à courir. Tonnard une fois mort, sa femme a versé des 
larmes, elle a eu une douleur vraie ; ce n'était pas l'épouse 
affectueuse qui regrettait la mort de son mari, ce n'était pas 
l'empoisonneuse tourmentée par le remords du crime, mais 
c'était la femme, l'épouse qui pleurait ses fautes en présence 
du cadavre de son mari. Dans les jours qui ont suivi la mort, 
la femme Tonnard n'est ni troublée ni inquiète; mais arrêtée 
et conduite à Bicêtre, des faits se déroulent, qui semblent 

mieux trahir sa culpabilité. 
Ce qu'il faut rtchercher à propos de ces faits, ce n'est pas 

de savoir si la femme Tonnard a dicté des lettres à la femme 
Lenormand, mais de savoir si ce qu'elles contenaient est vrai 
ou faux. La femme Tonnard avait-elle pour but de rappeler 
les souvenirs de sa fille, ou d'inventer une fable pour sa dé-
fense? Si c'est un appel à la mémoire de son enfant, le moyeD, 

pour êire imprudent, n'est pas compromettant. Or, nous 
avons la preuve que l'enfant connaissait certains faits, et en a 
déclaré sans que sa mère lui en ait parlé. Ce qui permet de 
conclure que les fails contenus dans le projet de lettre pour-
raient être vrais, comme le fait même du poignard connu par 

l'enfant seule. 
Si la femme Tonnard n'est pas coupable, si l'accusation ne 

l'a pas montrée telle, il faut admettre un suicide. Et quoi 
qu'en ait dit M. l'avocat-général, je dois examiner ce qu'il 
faut penser du suicide. Ce suicide éiait indiqué par le billet 
trouvé dans la poche de Tonnai d. L'accusation accorde que 
la femme Tonnard n'a rien fait pour assurer la décou-
verte de ce billet, et tout devait la porter à le faire, si réelle-
ment elle était coupable. Elle n'était pas arrêtée, mais soup-
çonnée, et elle était intéressée à produire oeite pièce qui de-

vait être sa justification. 
En examinant ce billet, le défenseur en fait ressortir les 

il iléreiices qui le distinguent des billets q-i'on a fait écrire à 

Gdtet ; puis.il cherche a expliquer cOfniuçui fidée il un sni-
eide u pu g-r.eer ' t gtan iir dans l'< spnl il.U si'-ur T>ii"iud. 

Son meiu-ge '>va t o a d'abord heureux, puis troublé l1i,r ' a~ 
bus f'.it pa G llet de sa païen.é et de l'h spilali é qui lui 
a.ait eie4uunee. M. li mx, .-mi ; airou, avr-it >em tique le ehau-
geunnlde ses habitude*. D'act I' et, laborieux qu'.l était, il 
devint iuexael ei constamment distr ît. Il était même lour-
meu é. Ii aimait sa tiile, et cependant il quitte Sédan et se 
sépare d'elle pour aller vivre seul à Elbeuf. 

A Eibeut", le souvenir des ab-ents se représente à son es-
prit. Il pense à sa fille, et il n'a pas ctusé d'aimer sa fem-
me. Il parle sans cessa do toutes deux. C'est sa préoccupa-
tion constante. Ii les fait revenir. Il se croit heureux, mais 
bientôt ses il lu-dons tombent de nouveau. Gillet est revenu. 
Gillet est bien nourri, et lui est pour ainsi dire abandonné 
par sa femme ; il est mal soigné. Il est frappé un jour par Gil 
!et. Tout bonheur est ruine désormais. Le caractère de Ton-

nard n'excluait pas la possibilité du suicide. Car le suicide 
est une faiblesse, et tout le monde est d'accord pour recon-
naître combien son caractère était faible. Rien à conclure des 
sentiments de piété du sieur Tonnard. Car la manifestation 
de ces sentiments a été, dans tons les cas, postérieure au sui-
cide. Tonnard était d'un taractère sombre, peu commuuica-
tif. — Il concentrait ses chagrins. Il avait manifesté des idées 
de suicide au témoin Dumontier. Il lui dit : N'était ma petite 
fille, je quitterais ma femme pour jamais, ou je me jetterais à 

la Seine. 
Après avoir démontré comment rien ne permet de repous-

ser chez Tonnard l'idée de suicide, l'avocit cherche à éiablir 
comment ce malheureux a pu se procurer du poison. Il re-
produit les déclarations de.,sa petite fille qui, le dimanche 
qui a suivi les fêtes de Rouen, a accompagné son père à 
Rouen, et que ce jour-là son père a été faire une commission 
dont elle ignore la nature, après l'avoir lai-sée seule. Puis, 
cet'.e petitu fille a été un four acheter du laudanum pour son 
père. C'est là le moment de revenir sur ce qui a été dit au 

commencement de la discussion. 
J'ai fini, ajoute M0 Grenier; il ne me reste plus qu'un mot 

à vous dire sor cette femme que vous n'avez connue, jusqu'ici 
que sous de mauvais rapports. Cette femme, je ne crains pas 
de le dire, moi qui suis son défenseur, est responsable devant 
sa conscience du désespoir auquel elle a conduit son mari, 
elle a été coupable, sans doute, si elle n'a pas été arimiuelle ; 
ruais tout sentiment honnête n'est pas éteint dans son coeur. 
Elle aimait son enfant, cède femme, et je dois, pour vous la 
faire connaître tout entière, vous lire ces lettres qui peignent 

la bon côté de son cœur. 
Le défenseur donne leclure'de ces quelques lettres, et après 

en avoir lu les derniers mots par lesquels elle l'engage àprier 
pour sa délivrance, il dit : « Tout n'est pas mort dans le cœur 
de celle femme. Vous la rendrez aux baisers de sa fille, vous 
lui permettrez de se réhabiliter par l'affection maternelle. 

M* Vavasseur a présenté ensuite la défense de Gillet; dans 
une plaidoirie pathétique et logique à la fois, il a combattu 
pied a pied les charges relevées par l'accusation contrp son 
client.— lia passé condamnation sur les torts déplorables 
d'it.con duite qu il est juste de reprocher a Gillet, au poiutde 
vue de la morale, de la conscience et de la religion. 

Mais le poison fourni et surtout la lettre écrite, le testa-
ient de Tonnard, comme ou l'a appelé, et dont Gjllet aurait 
été l'auteur suivant l'accusation, qui se fonde sur la science 
auguraie et conjecturale de MM. les experts en écriture, ces 
deux circonstances capitales du procès ont été l'objet d'une 
très habile discussiod de' la pari du jeune défenseur, et il a 
démontré que partout et toujours Gillet était demeuré étran-
ger aux laits qui avaient prépaie, accompagné ou suivi la 

mert de Tonnard. 

M« Vavasseur a terminé par une péroraison 
et confie avec sécurité le sir. de Cillai m.P'î,ne d'<W 
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et .mparual de cette affaire si lourde et R?e Cotï)
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et 
.1 a d'ailleurs dingé les débats avec une graïd^
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Le jury est entré dans la salle de sesXiK neile'é 
trois heures un quart. Uberaiio
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A cinq heures moins vingt minutes il
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un verdict de culpabilité contre les deux aZZ**°n »»* 
ht desquels û a reconnu l'existence de ci 'au Pr 
tenuantes. v'"instances
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LB Cour a condamné la veuve Tonnard à U • 

travaux forcés à perpétuité, et Gillet à vingt an^'"0 ^ 
même peine. an»ees d

e
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En entendant la lecture dn verdict d'abord et l-

condamnation ensuite on n'a vu se produire che^'dç 

des deux condamnes le plus léger siene d'é • aUc
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(le protestation. Ils ont seulement pris le soir,
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leur visage sous leur mouchoir. e Cadier 

Une foule plus compacte que d'habitude 

dans la rue Saint-LÔ, les attendait peur assister 
intégration dans la Conciergerie ieUrré. 
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Présidence de M. Gislain de Bontin. 

Audience du 14 mai. 

LE CHEMIN DE f
ER

 „ 

GRAISSESSAC A RÊZIERS. 

Les prévenus sont les nommés : 

1" Isidore-Julien Roucaruc, ex-administrateur 

min de fer de Graissessac à Béziers ; 

2° Eugène Boucaruc, ex-employé au même cherrin H 

fer ; n a* 

3° Prosper Soubaigné, se disant entrepreneur des i 
vaux du même chemin. ' a" 

Ils sont renvoyés devant la justice comme prévenu 

Soubaigné, de s'être, en employant des manœuvres fr»8 : 

duleuses, fait remettre des sommes d argent considérabl"" 

par la direction de la société anonyme dite : ComûMi? 

du chemin de fer de Graissessac à Béziers. 

Les frères Boucaruc, de s'être renduscomplices desfài 

imputés à Soubaigné. 

Voici les faits relevés et exposés par la prévention : 

De 1843 à 1852, des ingénieurs des mines et des ponts-et-
chaussées avaient fait les éludes nécessaires pour la construc-
tion d'un chemin de fer des mines de Graissessac à Béziers sut 
un parcours d'un peu plus de 32 kilomètres; les dépenses s-
vaient éié évaluées à 10 ou 11 millions de francs. 

Le 27 mars 1852, un décret concéda ce chemin de chemin 
de fer aux sieurs Delfosse, Granier, Couttet et Orsi, pour une 
durée de quatre-vingt-dix-neuf ans. Les travaux devaient être 
commencés dans le délai d'un an, et le chemin entièrement 
construit dans le délai de quatre années au plus tard à 
dater du décret de concession, c'est-à-dire le 27 mars 1856. 
Le chemin était à une seule voie, sauf aux approches des ga-
res. Le dépôt d'un cautionnement de 200,000 fr. était imposé 

aux concessionnaires. 
Les sieurs Delfosse et consorts étant dans l'impossibilité de 

réaliser le cautionnement, se mirent en rapport avec les sieurs 
Brian et Daviaud, entrepreneurs de travaux publics, et La-

brousse, capitaliste. 
Le 2(3 août 1«52, le cautionnement fut versé, eous le nom 

d'Orsi, des deniers desdits sieurs Brian, Daviaud et Labrous-

se, et, par conventions verbales du même jour, les concession-
naires et quatre autres individus se qualifiant d'associés soli-
daires ou d'intéiessés prirent I engagement de livrer à Brian, 
Daviaud et Lnbiousse, l'entreprise des travaux de construc-
tion à des prix qui seraient débattus entre eux et les ingé-

nieurs de la future compagnie du chemin de fer, à moins que 
ceux-ci ne renonçassent à la préférence qui leur était ac-

cordée. 
Cependant quatre jours après ces conventions, le 30 août 

1832, par un traité occulte intervenu entre : d'une part, Orsi, 
Granier, Delfosse et Couttet, agissant en leur qualité de con-

cessionnaires, et, d'autre part, Orsi et Delfosse, stipulant 
dans leur intérêt personnel, l'enlreprise de tous les travaui 
relatifs au chemin de fer et la fourniture du matériel roulant 
furent cédés et abandonnés auxdils Orsi et Delfosse, moyen-

nant la somme de. 16,800,000 fr. 
Iinméliatemeni (te 4 se Membre 1832) l'obtention de lacon-

c ssioii fut (.nu itieée au p do H; et une sousui iptioti ht ouver-
te, principalement . n Aii»ilet«rre, pour armer a 'a (minon 
de I. hooitte anonyme. C;tte sou*o ip i >n réussit 

meut. . , 
L • 18 février 18 3, la soc été anonyme fut cuisiné'F 

ace dressé davaui M" Morte MI et Olagtiier, no aires a 1 an*. 
Par décret impérial du 2G lévrier 1853, les statuts énonces 

dans i'acte authentique furent approuvés et la socieie ano-

nyme fut autorisée. Il est indispensable pour l'inWU^» 
des faits qui vont suivre, de citer textuellement quelques une 

des dispositions des sta'uts : 

Art. 4. MM. Orsi, Granier, Delfosse et Couttet font apport 

à la société de la concession du chemin de fer de orals*es,
j!( 

à Béziers et de tous les droits qui y sont attachés, tels q _ 
résultent du décret du. 27 mars 1852 et du cahier des ous^ 
gss y annexé, lis apportent en outre à la société, active 

et passivement, les conventions et marchés da toute 
relatifs à l'exécution des travaux et fournitures de nui 
à la charge du chemin de fer de Graissessac à Béziers. 

« Art. 5. Les concessionnaires auront droit au rernD 

meut des frais relatifs à l'en reprise faite par eux J 

l'autorisation de la présente société. millii)i» 

« kn. C. Le fonds social est fixé à la somme da 18 ^f,, 
de francs. Il est divisé en trenta-six mille actions de*, 
chacune; ces actions entièrement sont-souscrites. ^ 

« Art. 19. La société est administrée par un consv
lfô

 pro-
posé de neuf membres. Chaque administrateur dot, ^ 
prietaire de cinquante actions. Leurs fonctions dur 

années. ■ . «m»'1 

« Art. 20. Par dérogation à l'article 19, le preDlle[
es u0

BIÎ 

d'à Itninistration sera composé des membres dqm 

suivent. (Suivenl les noms.; ïPront 
Les membres de ce premier conseil conserve 

leurs 

fonctions jusqu'à l'expiration de l'année qui suivia 
répoq"* 

la mise en exploitation de la ligne entier*. est * 
trt. 23. La présence de cir.q des administra™ Art. 23. La présence 

cessaire pour valider la délibération déléguer 
Art. 27. Le conseil d'administration peut «"'^ 

soit à un ou Plu,R"
l
, u.rii» 

lalité ou partie, de ses 

membreV 

est» pouvoirs, sou a un ou par 

oit à toute autre personne, maïs seu. 

mandai sriéc,al et pour un objet détermine. ie de * 
Il peut également déié.uer la to al.te pu pa

&
 ^ ̂  

pouvoirs généraux pour la direction de la soue 

leur ou à un comité. , ma)0rité, e' 
Les délibérations devront ê re prises a la major 

nanimûé '^ïn'est composé que de trois «'^fd'^ï 
embres. 

membres du conseil «^^ # 
d'sjemnsde

a
pr

d
^> << Art. 28. Les fondions de 

tration sont gratuites ; ils reçoivent 
pourra être attribué aux membres clia-gi8^

 éd nl
, de 

conformément au paragraphe 2 de l'article precW
 jeloa9 

munéralion dont le chiffre, ainsi que la vmM 

piésence, sera réglée par l'assemblée générale. ^ 

Tel est le point de départ d'une gestiont qui a ̂  

épense totale de 31,525,517 fr. 22 c pour■ > ^ dépense lotate ue ■ ■■ -
d'un chemin de fer de 52 kilomètres ajme *

 £ 

droit qu'au remboursement des frais re a M»'5.% co"' 
laits par eux jusqu'à l'an onsation de ly^ ̂ l

>t 
iiors de l'an. 5, et par leur traite u» -■ - , ,„ g 

cessionnaires Orsi et Delfo-se s étaient r 

rt du f^^lifier le traité d 
, qn a°ù' 

U assuré 
par ia>™™r

 dé
|égué ffjosi Jf->r 

le sieur Carteret, administrateur ^ ̂  

prompte exécution des travaux, 
livement chargés, à forfait, de 1 exécuti 

vèrent 
du che»"u 

de 
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, i. fourniture du matériel nécessaire à l'exploitation, 

et
 de

 '*
aI

,t la somme de 10,800,000 fr. 
H*oye

 |g sur
iendein»iii, Ors; et Déliasse rétrocédaient leur en-

t^e aux sieurs Brian, Daviaud et Labrousse, bailleurs de 
*re*i-du cautionnement. Il élait stipu!é par leur convention, 
^ M Briun, Daviaud et Labrousse toucheraient direct ement 
^ U compagnie les 16,800,000 fr., prix de l'entreprise, à la 
^ par eux, de payera Orsi et Ddfosse, pour pnx à 
/fart de la cession à eux faite, la somme de 2,5b0,000 fr. 

Bria». Daviaud et Labrousse, ne commencèrent point les tra-
~.

%
 maissous traitèrent avec les f'èies Graudell, ingénieurs 

*t entrepreneurs anglais, et les substituèrent iaus ieurs droits 
ès la coiii|iagnie concessionnaire, moyennant une prime de 

Î^OO t 00 fr., non compris 200,000 fr. montant du caution-
p'iieût versé dans les caisses de l'Eiat, plus 32,000 fr. pour 
f. frais d'études et de irucé dont les cédants ont fait les 
'%nce ensemble 4,432,01,0 fr. 
' Tuus ces traités et sous-traités furent tenus secrets jusqu'au 
JU m«rs 1833. Lors de'la première assemblée générée, cet 
lut de choses ne fut pas dévoilé; les admini-trateurs pré-

nièrent la situation comme satisfaisante, et ils firent auto-
ur l'émission d'un premier emprunt de 3,600,0u0 fr. 
V'le 23 juin 1834, Isi lore Boucaruc avait été nommé admi-
nistrateur; il était complètement dénué de ressources. Le 
•7 juillet suivant, il fut envoyé à Béziers par ses collègues, 

vec l«s Pouvoirs Pour résoudre toutes les questions urgentes 
L rattachant à l'exécution du travail. A la suite de d,vers 
îovdges dans l'Hérault, il revint à Paris, et déclara qu'il avait 
surmonté tous les obstacles et que tout était en ordre. 
* Le 23 décembre 1834, il fut décidé qu'un comité composé 
Je trois membres serait chargé d'exercer les pouvoirs du 
conseil; les sieurs del'Espine, de Saint-Paul et Boucaruc lurent 

nommés. 
L'aff ure entra alors dans une nouvelle voie. La complica-

tion des traeésOrsi, Brian, Gandell, amenait des difficultés 
irtui ual i ères qui allèrent jusqu'à interrompre le paiement des 
salaires. Profitant des avertissements de M. le ministre des 
travaux publics, qui se plaignait de l'existence de désordres 
sérieux dans l'arrondissement de Béziers, le comité de direc-
tion poursuivit et obtint la résiliation du traité Orsi, avec une 
réduction de 900,000 fr. au profit de la société. 

Le 10 mars 1833, un traité direct fut conclu entre la com-
pagnie e' les entrepreneurs Gandell; ceux-ci consentirent à 
réduire le prix des travaux à 12,800,000 fr. (exonérés qu'ils 
paient des 900,000 fr. dont il vient d'être parlé), non compris 
]e matériel roulant dont la fourniture rentrait dans les pre-
miers traités qui était évaluée à 1,200,000 fr. ; or, il a coûté 
;

5s
 de 4,200,000 fr. 

En réalité, malgré le bénéfice apparent pour la compagnie, 
de 2,030,000 fr. sur le marché primitif, il y a donc eu, pour 
el'e «a pêne d'un million. 

Le 28 juin 1833, les frères Gindell furent mis en faillite. 
^ ja suite de cette faillite, le conseil conféra à Isidore Bouca-
ruc les pouvoirs les plus étendus pour prononcer sur toutes 
les questions qui se rattachaient aux travaux, transiger avec 
les entrepreneurs, signifier tous actes et conclure tous nou-
veaux marchés sans en référer au conseil. 

C'est àcette phase de l'affaire qu'Isidore Boucaruc aurait, 
«uivant la prévention, conçu et mis à exécution un plan qui, 
dans sa pensée, devait le conduire à une grande et rapide 
fortune. Il fit venir à Béziers Prosper Soubaigné, homme sans 
ressource, sans valeur personnelle, sans consistance, sans 
connaissance pratique, que tous les témoins ont appelé un 
homme de paille. U le fit installer comme prétendu entrepre-
deur général sur la deuxième section des travaux, et s'occupa 
sans relà 'be de lui procurer nominativement les autres tra-
vaux. Il plaça, à côté de Soubaigné, son propre frère, Eu-
gène Boucaruc, qui ne présentait pas plus de garanties que 
Soubaigné. Eugène Boucaruc devint régisseur général des tra-
vaux. Isidore boucaru, étranger en apparence au soi-disant 
entrepreneur-général, aurait été en réalité, suivant la pré-' 
veution, le seul et véritable entrepreneur, ou plutôt il n'y a-
<vait pu» d'i ntreprise, et Soubaigné n'était là que pour en-
caisser, pour le compte du directeur, Isidore Boucaruc, 10, 
20, 30, 40 pour 100, eic, sur le prix des travaux, ce dernier 
n'ayant pas le droit, comme membre actif du comité de di-
rection, de conclure les marchés ni faire figurer sou nom dans 
ces marchés. 

Il aurait même, pour s'effacer derrière des tiers, profité de 
l'inexpérience, de la légèreté de caractère, des besoins d'ar-
gent et des faiblesses de l'ingénieur Kauffmann, malheureux 
jeune homme que cette affaire devait conduire à la perte de 
sa position, de son avenir, de sa sauté, et même de sa raison. 

Bref, suivant la prévention, tout démontrerait la fausseté de 
l'entreprise : celait un rouage complètement inutile, une su-
perfétation, une superposition de personnes et d'écritures, 
dans l'unique but d'enfler les mémoires des travaux d'un ex-
cédant de 10, 15, "20, 60 et jusqu'à 200 pour 100 dans l'inté-
rêt du directeur. 

Telles sont les combinaisons qui ont grevé la compa-

gnie, d'après le rapport de l'expert, de 1,120,009 francs, 

au prou de lu faus.se entre ir.se qui a r< eu partie de cm le 

Sotti ne, qui a lente il eu eiica sser une aune pallie à l'aide 

ce la m go. laiton dj lettres de ch mge cl qui est créditée 
du snrp us. 

M* Jules Favre se présente pour Isidore Boucaruc ; M" 

Mathieu pour Eugène Boucaruc, et M
c
 Henri Celiiez pour 

boubâigué. 

INTERROGATOI11E DE SOUBAIGNÉ. 

D Vous étiez entrepreneur des travaux du chemin de fer 

Beatem
lera?

 ~ ^ ' '
6
 P

rés
'
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ent

>
 lna

'
s
 P

our une
 partie 

i, , 9*Pe,id«nt vous vous disiez entrepreneur général. — R. 
« nat jamais eu ce titre. 

D. Vous êtes entré à la compagnie en octobre 1853; qu'é-
wez vous avant cela, quelle était votre profession ?— R. J'é-
w»intéressé dans une maison de commerce, 

fourni i"Lel'ei:ComiI,'s?—R- Intéressé, mais je n'avais pas Jus étiez commis?—R 
^rni de capitaux. 

^n,s'> V(ms. simple commis intéressé dans une maison 
mmerce, sans connaissances spéciales, vous devenez en-

trepreneur de travaux de chemin de fer, pour plusieurs roi 
de bancs. — R. J'ai pensé qu'en me livrant à uiie élue 

ions 
de se-

d'ailleurs 

lui qui a 
directeur 

monsieur, 
cautionnement ? — R. Oui, mon-

irecteur qui me 

rieuse de ces travaux, je pourrais m'en charger; 
ils m'étaient concédés par l'ingénieur. 

D. Eai-ce qu'il vous connaissait? Est-c^ que c'est 
été vous chercher? — R. Nuu, monsieur, c'est le 
de 1a compagnie qui m a engagé à y entrer. 

D. Vous êtes lié avec lui ? — K. Ou 
D. Vous avez donné un 

sieur. 

D. De combien? — R. De 140 mille francs 
D. Où les avez vous pris ? — R. C'est le d 

les a prêtés. 

D. Vous aviez pour associé dans votre entreprise le frère 
du directeur; qu'elles étaient vos conditions? — R. Nous par-
tagions les bénéfices par moitié. 

D. Vous n'avez pas fait d'acte de société? — R. Non du 
tout. ' 

D. Qui tenait votre comptabilité? — R. Mon associé, M. Eu-
gène Boucaruc. 

D. Appelez donc les choses par leur nom, vous étiez l'hom-
me de pail e d'Eugène B mcaruc, vous étiez tout simplement 
son prête-nom ; son fière, Isidore Boucaruc, directeur de la 
compagnie, avait intérêt à éloigner ions les entrepreneurs gé-
néraux qui se présentaient pour donner les travaux à son 
frère Eugène, qui lui-même, était son homme de paille. 
R. Mais non, M. le président, notre position était très-sé-
rieuse. 

D. Ainsi Eugène écrivait à son frère, en parlant de vous : 
« Soubaigné se prend au sérieux, il fait la grenouille.» C'est-
à-dire qu'on riait de l'importance que vous vous donniez. 
Dans une autre lettre, Eugène écrit encore : « Comme tous les 
gens incapables, Soubaigné ne craint rien tant que de se voir 
contester ses titres et qualités, etc. » Isidore était si bien le 
véritable mal.re de votre entreprise, qu'il vous enjoignait, par 
écrit, de renvoyer votre employé Havault, et vous avez obéi à 
cet ordre ? — R. Je n'ai pas connaissance que M. Isidore 
Boucaruc m'ait écrit une lettre pareille, c'est de moi-même 
que j'ai renvoyé Itavault. 

D. Le 3 janvier, Isidore Boucaruc écrivait à son frère : 
« Laisse dire à S mbayé ce qu'il voudra, sous aucun prétexte 
tu ne dois paraître officiellement. » Maintenant, en octobre 
1853, MM. Vollon et Chaigneau avaient soumissionné entre les 
mains de Kauffmann, des travaux de terrassement dont le prix 
a été élevé de 10 pour 100 à votre profil. Pour les gares exé-
cutai s par les mêmes entrepreneurs, vous avez eu 20 pour 100 
sur la maçonnerie, 15 pour 100 sur la charpente; enfin, il 
résulte des états de situation que, sur 408,000 fr. de travaux 
soumissionné', vous avez prélevé un bénéfice de80,000 francs? 
— K. Oui, monsieur le président. 

D. Plusieurs témoins ont dit que vous n'étiez qu'un prête-
nom, les uns disaient nn homme de paille, les autres un ma-
nequin, une supetfétation ? — R. J'ai rempli très sérieusement 
mes fonctions. 

D. L'ingénieur Kauffmann avait traité avfc deux entrepre-
neurs pour la pose des rails sur toute la ligne, au prix de 
2 fr. 23, pour le baliastage, pour la fourniture de 75,000 
mètres de ballast et pour le goudronnage. Ils furent obligés 
pour voir approuver leur marché par le directeur, de recon-
naîire vos sous traitants, vous avez réalisé ainsi un bénéfice 
de 34,000 fr. sur ia pose de la voie, et un bénéfice de 131,000 
fr. sur le ballast qui vous était livré à 2 fr. 25, et qu'on a 
compté à la compagnie au prix de 4 fr.; en outre, vous avez 
employé le goudron minéral qui coûte moins que le végétal, 
et c'est ce dernier que vous deviez employer? — R. J étais 
autorisé par le directeur. 

Ici, M. le présidenrdemande au prévenu des explications au 
sujet de divers traités sur lesquels il a réalisé des bénéfices, 
soit par des allocations qu'il s'est fait faire, soit par des trans-
actions pour annulations de marchés, et termine en disant au 
prévenu : En total, vous avez réalisé un bénéfice de 1 million 
120,000 fr. ce qui est assez joli pour un commis marchand de 
toile. 

INTERROGATOIRE D'EUGÈNE BOOCARUC. 

Interrogé sur ses antécédents avant son entrée dans la com-
pagnie, le prévenu répond qu'il était commissionnaire en 
marchandises à Paris, et qu'il possédait 20,000 |r. de capital. 
Quant à ses connaissances, il reconnaît qu'elles n'étaient pas 
pratiques pour ce qu'il a entrepris, mais il avait l'expérience 
des affaires et possédait la comptabilité. 

M. le président : On ne construit pas des chemins de fer 
avec cela. — R. Sans doute, mais ou peut acquérir les con-
naissances nécessaires. 

Le prévenu soutient que c'est .Soubaigné qui l'a fait admet-
tre dans la compagnie, et non Isidore Boucaruc, son frère, 
qui l'a aidé seulement en lui prê ant 140,000 fr. 

M. le président : Vous étiez l'instrument de votre frère 
comme Soubaigné était le vôtre. 

Leprèvenu : Du tout, M. le président. 
D. Alors, de quels intérêts coin meus parlez-vous donc dans 

une luire datée du ?8 décembre 183">, et que vous adressiez 
a vu in I'.-è i ? — 15. D'iolérô s de t ère a lier.'. 

M. le président : D s intérêts de bore a frère? Vous lui 
eh te s : « J'avais bien raison de tenir » avoir uii acie dèsocii té 
mena ut le u v au entre Soubaigné e1 moi il tu néglige au-
cune occasion pour vouloir me faire sentir que je suis sou 
très humble, et que lui seul est ton homme. 

» Dans tous les cas, quoi que tu décides, je ne ferai rien d î 
nouveau sans ordre de ta part; je resterai ce que j'ai été jus-
qu'à ce jour : dévoué à tes intérêts. » 

Ce à quoi votre frère vous répond quelques jours après : 
« Quant a toi, tu dois rester constamment derrière le rideau, 
et comme tu tiens l'argent, tu es, eu définitive, le véritable 

maître.» 
Puis, le 5 janvier: « Laisse dire à Soubaigné ce qu'il vou-

dra, et gouverne en dessous. Sous aucun prétexte, tu ne dois 
paraître officiellement, etc. » — R. Mon frère me donnait des 
conseils; il voulait me dire qu'en fait d'administration il ne 

faut pas avoir de susceptibilité. 
D. C'est vous qui traitiez des travaux? — R. Non, c'était 

M. Soubaigné qui traitait avec M. Kauffmann, l'ingénieur. 
D. Lequel subissait la pression de votre frère. 
Ici le prévenu e t appelé à s'expliquer, comme le précé lent, 

sur les marchés soumissionnés par d-s entrepreneurs. 

Il s explique également sur l'emploi fut du goudronnage 
minerai au lieu du vegéial. Ordre, dit il, élait venu de la 
corn aguie . é faire, eu présence de l'ingénieur général, l'ex-
périence du goudron minéral; l'expérience a eié faite, et 
1 ingénieur a décide qu'un mélange serait fait dans une cer-
taine proportion. 

D. Vous aviz versé 140,000 fr. Un moisaprèi vous les reti-
riez, ei vous étiez débiteur de 65,000 fr., puis plus lard de 
390,100 fr. Vous avez envoyé cet argent à votre hère? — R. 
Non, monsieur. 

D. Vous lui avez envoyé 200,008 fr. environ en deux fois; 
vous lui écriviez le 27 mars : «. Nul ne saura ce qui se passe 
entre nous.» Que vouliez-vous dire par c^s mots et iiar ceux-
ci : « Je saurai faire fructifier les écus. » — R. Ja voulais 
dire que je justifierais sa couiiauce, que je remplirais mou 
devoir. 

Interpellé, le prévenu soutient qu'il n'était pas l'instru-
ment de son frère. 

M. le président interroge ensuite Isidore Boucaruc ; 
après quoi, les témoins sont entendus. 

La cause est continuée à mardi. 

Nous ferons connaître la suite des débats. 

CHRONIQUE 

PARIS, 14 MAI. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, recevra le 

lundi 16 mai. 

— Dans la nuit du 25 avril, à deux heures du matin, 

Mat ie Biéry, jeune fille de 19 ans, mais paraissant de 
beaucoup moins âgée, se rendait dans un poste de poli-

ce, priant qu'on l'y reçût, se disant sans asile et sans res-
sources. 

Elle comparaît aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel, 6e chambre, présidé par M. Delesvaux, sous la 

prévention de vagabondage. 

Aux interpellations qui lui sont faites, elle répond que 

sa mère est mariée en secondes noces à un sieur Marlon-

neau, ouvrier menuisier, qui, par sa sévérité et ses mau-

vais traitements, lui a rendu impossible le séjour de la 

maison maternelle. Sa mère, au lieu de la protéger, par-

tageait b s mauvais sentiments de son beau-père à son 

égard. D?.ns cette position elle a cherché à se placer. 

Dans ces derniers temps elle était bonne d'enfants, mais 

ses maîtres ayant quitté Paris pour aller à Carcassonne, 

elle s'est trouvée sans place, et après avoir épuisé ses 

ressources, redoutant de retourner chez sa mère, elle 

s'est décidée à enlrer dans un bureau de police pour y 

demander asile. 

La mère de Marie, petite femme maigre, au teint bi-

lieux, citée comme civilement responsable, est appelée à 

la barre. 

M. le président : Vous venez réclamer votre fille ? 

La mère, d'un ton sec : Bien du contraire, monsieur, je 

viens vous dire que ça me fera plaisir de l'envoyer en 

correction. Je fais des petits ménages et je n'ai pas le 

moyen de la nourrir sans rien faire, 

M. le président : C'est cependant ce que vous devez 

faire ; en toute circonstance vous devez aide et protec-

tion à votre enfant, surtout quand elle n'a pas démérité. 

Vous venez d'entendre ce qu'elle vient de dire ; depuis 

que vous lui avez donné un beau-père, elle n'a plus de 

mère et elle a un tyran ; il faut revenir à de meilleurs 

sentiments, c'est votre devoir, et le Tribunal vous invite à 

le remplir. 

La mère : Non, comme je vous dis, je désire qu'elle 

aille en correction ; à son âge on doit gagner sa vie. (A 

cette réponse de sa mère, Marie fond en larmes.) ^ 

M. le président : Voulez-vous réclamer votre fille, oui 

ou non ? 
La mère murmure quelques mots qu'on n'entend pas ; 

mais au son de sa voix, à ses gestes, à son regard, on 

voit qu'elle est peu disposée à changer de sentiment. 

M. le président renouvello sa question. 

Elle répond avec un mouvement d'impatience . C'est 

décidé que non ; je vous répète que je désire la correc-

tion. 
M. le président : Vous êtes une mère infâme ; sortez 

d';ci. C. mies, (ailes sortir cette femme. 

Un garde l'a coiup.iine jusqu'à la porte do sortie, au 

milii u des murmures 'te l'audi i.ire. 

M le président : La pan .le ert «n ministère public; 

M- Genreau, avocat impérial : Nous regrettons d'au-

tant plus le relus de cetto mauvaise mère à ne pas récla-

mer sa tille, que c'était la solution toute naturelle à don-

ner à cette altitire. En effet, le délit ne nous paraît pas 

établi, et nous n'avons aucunes réquisitions à prendre, 

nous en rapportant entièrement à la sagesse du Tribunal. 

M. le président, s'adressant à M. le greffier : Nous al-

lons remettre à huitaine; voilà qui vous regar le, M. Bou-

quet. D'ici à huit jours, nous chercherons à cette jeune 

fille une autre mère, car celle qui l'abandonne est indigne 

de ce nom. 

— Hier, après midi, vers trois heures, un homme de 

trente et quelques années,-assez proprement vêtu, était 

descendu sur la berge de la Seine à la hauteur de la Ma-

nufacture de tabac et s'était dirigé en aval d'un pas non-

chalant. Au moment où il arrivait près du ponide l'Aima, 

il s'arrêta court, fit un demi-tour, secoua la tê e, agita 

les bras comme s'il élait en pr.de à un accès neiveux, 

puis s'avançant vivement sur la rive, il se précipita 

dans le fl juve où il disparut aussitôt. Aux .ris: « Au 

secours ! poussés par des personnes qui se trouvaient sur 

le quai, et qui avaient été témoins ue cet acte, des ma-

riniers se dirigèrent à toutes rames dans leur 

bachot vers l'endroit indiqué et commencèrent immédia-

tement les recheiches; mais ce fui inutilement qu'ils son-

dèrent la Seine dans un assez, large périmètre pendant 

quelques heures; il leur fut impossible de découvrir cet 

individu, qui aura été entraîné au loin par le courant ou 

qui se sera engagé sous quelque embaicition amarrée de 

ce côté. On pense que la victime est nn habitant de la rue 

de la Comète, qui avait donné à plusieurs reprises depuis 

quelque temps des signes d'aliénation mentale. 

— La nuit dernière, entre une heure et deux heures du 

malin, une ronde de police a trouvé étendu sans mouve-

ment sur le trottoir, à l'entrée de la rue Saint-Antoine, 

un jeune homme d'une vingtaine d'années, qu'elle a re-

levé et porté immédiatement dans un poste voisin. Là un 

médecin appelé pour donner des secours à ce jeune hom-

me, n'a pu que constater qu'il avait cessé de vivre et que 

sa mort avait été déterminée par un coup de sang. Il n'a-

vait sur lui aucun papier pouvant établir son identité et 

il était inconnu dans les environs; on a dû, en consé-

quence, envoyer son cadavre à la Morgue pour y être ex-
posé. 

Quelques heures plus tard, et dans un autre quarlier, 

un commissionnaire médaillé nommé N..., qui avait fait 

de nombreuses libations dans la matinée et se trouvait 

dans un état complet d'ivresse, regagnait en trébuchant 

la place où il stationnait habituel emect, quand tout à 

coup il s'affaissa sur lui-même et resta sans mouvement; 

il venait d'être atteint d'une congestion cérébrale provo-

quée par l'ivresse, et sa mort avait été déterminée à l'ins-
tant même. 

— Plusieurs ouvriers ont été victimes d'accidents et 

ont reçu des blessuies plus ou moins graves; l'un, le 

sieur Muriel, âgé de cinquante-quatre ans. plombier, tra-

vaillant de son état dans une maison en constiuction rue 

Saint-Etienne, à Batignolles, est tombé de la hauteur d'un 

4e étage sur le sol et a reçu dans sa chute de très graves 

blessures sur diverses parties du corps ; il a été porté à 

l'hôpital Beaujon, où sa situation inspire des craintes sé-

rieuses. Un second, Je sieur Vallette, -kj.é de trente qua-

tre ans, badigeonneur, est tombé d'en haut d'une échelle 

sur le pavé, rue de L'Orillon, et a eu plusieurs tôtef 

fracturées ; il a été porté dans un état déplorable à l'hô 

pital Saint-Louis. Trois autres, dont deux ouvriers ma 

çons, ont élé renversés sur divers points par des voitures: 

l'un a eu Je pied écrasé, l'autre U main, et le troisième a 

été fortement contusionné. Néanmoins la vie d'aucun de 

ces derniers ne parait en danger. 

Bonne d* Partit «ta 12 Mal *•*&». 
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-l ta face dune médaille obtenue, 

paraîtrait-il, pour un acte de dévoùmeut et d'hu-
manité eu tous cas étranger à son industrie ; — 
attendu que dans les premiers temps, le revers.de 
cette médaille était imprimé avec c-s mots : « Ac-
tion de dévoùment, courage, humanité; » mais 
que dans les années suivantes et depuis, les men 
tious ont disparu, et qu'il reste une médaille rie 
chaque côté des armes de FraaCe, comme sur les 
étiq i-tfs Jacqimud ; —a t ndu encore, qu-i le 
D un Jaejuut, qui, par les lettres qui le compo 
sent, présente, au premier coup d'eed une grande 
similitude, avec celui de J.icquan I, a figuré sous 
différentes formes aux étiquettes et factures, qu'on 
y a vu succ. ssivement Jacquet et Ca; Jacquot ; 
puis en dernier lieu, Jacquot pè e et fi!s; qu'il 
n'est,cepeud «nt pas justifie d'une s.iciété sérieuse 
entre, le pere et le fils, et qu'eu tous cas, ces mots 
ont été disposés de telle façon qu'il y a intentiou 
évidente de les faire confondre par la place qu'ils 
occupent, par la grosseur des caiacières, avec les 
noms Jaequand pere et fils, qui forment les poin-
tes l'un des points les plus distioctifs des éti-
quettes employées depuis longues années par les 
demandeurs ; — attendu qu'il résulte de tous [es 
documents produit*, que la maison Jacquand père 
et fils était en possession -les étiquettes dont elle 
se sert aujourl'hui, bien avant Jacquot ; — atten-
du que Jacquot, père et fils, appliquant ainsi à 
leurs produits des étiquettes de nature à Idire 
croire au public que les produits par eux fabri-
qués provenaient de la fabrique Jacquand père et 
fils, a causé à ce d-rnier un préjudice qui peut 
être évaiué à 5,000 fr. ; — attendu que l'insertion 
d<ns les journaux, demartdëe*-pur J.xcquand, -si 

un moyen officiel de répart en partie le préju-
dice causé et d'en empêcher la çwitiuuatiou dans 
l'avenir; qu'u ce litre cène mesure peut être or-
donnée, comme complément des dommages-inté-
rêts; — parées motifs, ordonne qu'a l'avenir, 
Jacquot, père et fi s feront disparaître de leurs 

étiquettes m factures tout ce qui serait de nature 

à présenter de la similitude avec celles qui sont 
actuellement employées par la maison Trolliet qui 
est aujourd'hui aux droits de Jacquand père et fils, 
et que ces étiquettes et factures, seront à l'avenir, 
composées de manière à éviter loyalement toute 
confusion possible entre les produits des deux 
maisons ; et pour le préjudice causé jusqu'à ce 
jour, condamne Jacquot père et fils à payer à 
Trolliet 5,000 francs à titre de dommages-intérêts; 
autorise eu outre Trolliet à faire insérer les mo-
tifs et le dispositif du présent jugement dans six 
journaux de Paris, à son choix, aux frais ; e Jac-
quot père et fils; condamne Jacquot père et fils 
aux dépens. » 

Extrait certifie conforme, 
.(9410) Signé : E. GUVOT SIONNEST. 

Vvmtta» UKiiaoMiierfca. 

AUDIEMX ois cmtm. 

imm'ïVERSAILLES 
Etude de Sîe IMCilOX», avoué à Versailles, rue 

Hoche, 18. 
Vente sur licitation, m l'au fience des criées du 

Tribunal de Versailles, le jeudi 26 mai 1859, à 

midi, 
D'une MAISON de produit sise à Versailles, 

rue de la Paroisse, 90. Revenu brut, susceptible 
d'augmentation, 1,730 fr. Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour le* renseignements : 
A Versailles, à M" ItKMO^'», avoué pour-

suivant ; à M* Delà u nais, avoué colicitant ; et a Me 

Fmot, notaire, place Hoche, 2. (9412) 

m IPIÏÉTIW AOftE-ET-LOIRE 
Elude de M" CAMAE*». avoué à Paris, rue 

Notre-Dame des-Vic oires, 32. 

Vente, eu l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la ifoine, le 1" juin 1859, en un seul lot, 
D'une PHOPHIKTK dite de h B-inne Eau 

et des Cours-Tàiilards, située commut es de Cou-
ches, de Saint-Jean-de-Trezy et de Saint-Pierre-
de-Varennes, arrondissement d'Autun (Saône-et-

Loire). Mise à prix : 50.000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M' GAHABD, avoue poursuivant la 

vente; et à M" Diuet et Lefèvre, avoués à Paris. 
(9400) 

TERRAM DES^UÉBES A PARIS 
Etude de M0 Ernril 1IOMBAU, avoué à Paris, 

place Royale, 21. 
Vente par suite de surenchère du sixième, en 

l'audience des saisies immobilières de la Seine, le 
26 mai 1839 

D'un TERRAIN sis à Paris, rue projette de> 
Cordelières, 23, d'une superficie de 2,û02 mètres. 

Mise à prix : 41,500 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Si8 Ea-ucst MOHEAU; 2» à M" La-

vaux, avoué, rue Neuve St Augustin, 24 ; 3° à M' 
Cotlereau, avoué, rue et carrefour Caillou, 23; 4° 
à Me Picard, avoué, rue de Grammont, 25 ; 5° à 
M" Dagum, no aire, rue de la Chaussée-d'Amin, 
36 ; 6" à K* Roquebert, notaire, rue Saiiile-Aiine., 
69 ; 7" et sur les lieux pour les visiter. (9407) 

MAISON ET TERRAIN 
Etude de Mc PKOVEK'l, avoué, rue de 

Seine, 54. 
Vente en l'audience des saisies immobilières du 

Tribunal c>vil de première instance de la Ssiue, 
le jeudi 19 mai 1839, deux heures, eu deux lots 
qui pourront être réunis : 

1° D'une MAISON et dépendances, d'une cou 
tenance de 257 mètres 73 centimètres ; 

2* D'un TEUatAïN d'une superficie d'environ 
221 mètres 32centimètres, au village Levallois, 
commune de Clicliy la Garenne,arondissement de 
Saint-Denis (Seine), impasse Mussard. 

Mises à prix. 
Premier lot : 500 fr. 
Deuxième lot : 200 fr. 

S'alresser'audit M« PBOVEST. .(9386) 

MAISON A MONTAOUGE 
Etude de Me PROVE.NT, avoué à Paris, rue de 

Seine, 54. 
Vente aux enchères, au Palais-d^ Justice, à Pa-

ris, le dame H i 21 m:i lf-59, à deux heures. 
D'une MAISON et dépendances sise commune 

de HonUeugé (Seine), rue projetée du Chern.n de-
Fer, 25. Mise à prix : 2.0i 0 IV. 

S'adresser audit M" B»«OVENT, et à M* 
Ch. Levaux, avoué a Paris, rue d s Sis-Pères, 7. 

 (9399) 

MAISON IT PIÈCES DE TERRE 
Etude de SS' II EN SU E F, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Peuis Chimps, 45. 
Vente, eu l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de la Seine, le 1er juin 1859, deux beutes de 
relevée, 

1° D'une MAISON sise à Paris,' rua Neuve-
Sainte Geneviève, 20. Produit par bail principal ■ 
1,000 fr. Mise à prix : 10,000 fr. 

2° De diverses PIÈCES DK 'i'IwïKs et 
BOIS situées à Marcoussis, canton de. Lirnours et 
de Montlhéry, arrondissement d'Arpajon (Seine-
et-Oise), en trois lots pouvant être réunis. Mise à 
prix : 2^)00 fr. 

.s'adresser pour les renseignements • 

1° A M« HENBIET, avoué poursuivant • 2» et 
à M* Lambert, notaire à Paris, place file l'Eoole-
de-Médecinê, 17. (54) 3^ 
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BELLE TERRE m LA GLÉTRIE 
située à Clefs (Maine-et-Loire), à vendre, même 

sur une seule enchère, le lundi 30 mai 1859, à 

midi, en l'étude de Mc LKGIIOM, notaire à La 
Flèche (Sarthe). 

Mise à prix : 200,000 fr. 

Cette propriété, d'une contenance de 202 hecta-

res, se compose de maisou de maître, communs, 

pièce d'eau, jardins, 2 fi rmes, 5 closeries, résine-

rie et briqueterie, vastes prairies, bois et étangs. 

S'ad, aud.t M* MittlIOS, notaire à L» Flèche. 

(9403) 

DBÎiifSi ;fAUTEUIL* 
ue de la Fou 

taiue, 9, à vendre sue une enchère , en la 

chambre des notaires de Paris, le 21 mai 1859. 

Mise à prix : 13,500 IV. — S'adresser à SI* MS-

«HiC.\JE, notaire a Paris, rue Le Peletier, 29, et 

pour visiter la propriété, à la maison voisine, n° 7. 

(9308) 

Ventes mobilières. 

ACTIONS 
Adjudication, en l'étude de M« BOISSEL, no-

taire à Paris, rue Saint-Lazare, 93, le samedi 21 

mai. à une. heure de re evée, 

De 100 ACT'iOSS an porteur de la compagnie 

anglo françiii.-e d s Champs-Elysées. 

Mi-e à prix ; 1,100 fr. 

S'adresser pour les renseignements ; 

1°A M. Devin, syndic, rue de l'Echiquier, 12; 

2° Et à M* HOISSKL, notaire. (9411) 

SAGVEGADuE DES COMMUEES 
POMPES A INCENDIE (SYSTÈME ROBEllT), 

MM. les acliounaires de l'ancienne société la 

Sauvegarde des Commune», Even et C, 

et ensuite Imbert Maunier et Ce, sont convoqués 

en assemblée générale pour le mardi 31 mai 1859, 

deux heures de relevée, au siège de la liquidation, 

boulevard Saint-Denis, 22 bis. 

La réunion a pour but d'entendre le compte-

rendu des opérations de la liquidation depuis la 

dernière assemblée, du 4 mai 1858, et de prendre 

les mesures nécessaires pour terminer cette liqui-
dation. 

Le liquidateur, 

(1362) ACULET. 

STÉ CIL CHRISTOFLE ET C" 
MM. les propriétaires d'actions nominatives de 

la société Cls. Cbristofle et C sont convoqués 

en assemblée générale extraordinaire pour le lundi 

30 mai courant, à midi précis, au siège social, 

rue de Bondy, 56, à Paris. 

Objet de la réunion. 

Modifications aux statuts. 

Suppression de l'inventaire du 30 juin. 

Molifications dans la répartition des bénéfices ; 

augmentation de la part afférente à la gérance; 

Augmentation du capital. 

Nouveau genre de fabrication. (1365) 

UNION 

FINANCIÈRE ET INDUSTRIELLE 
ERRATUM.—Dans notre numéro d'hier, nous a-

vons renvoyé par erreur nos lecteurs, pour la con-

vocation des acliounaires, à la publication faite le 

14 avril ; c'est 12 avril qu'il faut lire. (1360) 

COMPAGNIE mm 
MM. les aciionnaires sont convoqués en assem-

blée générale ordinaire pour entendre les comptes 

de l'année 1858-59, et en assemblée extraordinaire 

pour délibérer sur une modification des articles 4 

et 18 des s'atuts. La réunion aura lieu le mardi 

31 mai 1859, à deux heures, dans la salle Leinar-

delay, rue Richelieu, 100. 

Les titres et procurations devront être déposés 

au siège de la société, boulevard Montmartre, 4, 

au plus tard le 27 mai avant six heures du soir, 

sous peine pour les porteurs de ne pouvoir
>
 pren-

dre part à l'assemblée. .(1361; 

IE 

SRL MADGE, SCIIM1D ET C 
Les actionnaires de la société SI auge, Sclimfd 

et C*, sont convoqués en assemblée générale, au 

siège de la société, à Paris, rue d'flauteville, 66, 

pour le lundi 30 mai 1859, à midi, à l'effet de dé-

libérer et de voler sur les propositions qui leur 

seront soumises, en exécution des articles 10, 13, 

15, 19, 22, 25 et 26 des statuts. .(1339) 

M IÏIIPAIHT Cnàles des lndes etde
 France. 

< ilUrWl™ 1 • Vente, échange et réparations. 

41, Chaussée-d'Antin, au premier. (1344)* 

HORTO-INSECTO K UUCTION COMPLÈTE 

PUCES , PUNAISES, 

FOURMIS ET DE TOUS INSECTES NUISIBLES. Emploi 

facile et peu coûteux. — Rue de Rivoli, 68. Se 

méfier des contrefaçons. (1323)'' 

1ÏTT0ÏAG1 DES TACHES 
surla soie, le velours, la laine, sur toutes les étoffes 

et sur les gants, sans laisser aucune odeur, par h 

BENZINE-COLLAS 
Médaille à l'Exposition universelle. 

(1301), 

M.PROTIN, propagateur initiateur 

lUilUiiluÈJO matrimonial, Boulev. do Stras-

bourg, 5i (passage du Désir). Moralité scrupuleu-

se, discrétion. 5° année. S'adresser tous les jours, 

de 1 heure à 5 heures. Dot %5à 300,©©«» fr. 

(1334/ 

Ilftlklt I1Y du B'F.Ciimbay, b. s. g. d. g. 
Lllltlilll A garantissant les lits des enfants et 

des malades Aa l'urine etde toute souillure, Porta-
tifs non apparents et de voyage. Hermétique contre 

la mauv.odeur,r.P^radis Poiss,e,53.Cons.del à3h. 

(1308)* 

LE CHOCOLAT PURGATIF 
De DESBRIÈRE, composé avec la magnésie pure, est 

le pbis efficace et le plus agréable des purgatifs.— 

Pharmacie, rue Le Peletier, 9. Paris. , (1339)* 

PAPIER D'ALBESPEYRES, 
seul prescrit depuis 1817 par les célébrités médi-

cales, professeurs, chefs des hôpitaux, membres des 

sociétés savanles, etc., pour l'enirelien parfait des 

VÉSICATOIRES sans odeur ni douleur. Le nom de 

l'inventeur ALUESPEVRES est filigraué dans chaque 

feuille, ce qui permet d'éviter les contrefaçons 

nuisibles ou dangereuses (un contrefacteur a été 

récemment condamné à ttn an de prison). —Fau-

bourg Saint-Denis, 80, et dans les principales 

pharmacies. .(1363) 

MALADIES " PEAU SSKMSR; 
très, boutons, démangeais», roug"f!e :a peau, 2fr. 

ESSENCE DE SALSEPÀIîEILLi 
dépuratif dusaug,4 fr. Bi'ot,ph. 109, r. St-Lazare. 

.!1346)+ 

R
 BAS VARICES LE PERtei 

Ceintures pour hommes et pour ria"*<l 
Cn err,n. ri..,: . „, l uur dame* r~ 

EAU 1.EUCODERHUNE 
de J.-P. JLAKOZK, CSUmiL 1 

PHARMACIEN DE I'ÉCOU seréiur.nir,
 UK 

Spéciale pour la toilette de l
a 

l'ARIS. 

elle en ouvré les porc-slun aèlWïe» fou-
tions. Do lavis des médecins, elle/?, 

cosmétique réel pour conserver la frai! * 

du visage cite/, les femmes ei les eK 
Prix dujlac.: 3 /K; les G, pris à Paris 
DÉTAIL : Pharmacie Laroze j

6
 JZ\Qm, 

des-Petits-CItamps. - GROS. expéd» 
rue de la Fordaine Molière, 39 bis ' 

« Paris. 

à VEx puaitïo»i unfvcr«e(l« tt« 185S. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Argeutée et dorée par les procédés eiectio-chimique», 

PAVILLON DE HANOVRE 
boulevard de» italien*. 8&

m 

MAISON SDH VENTE 
■ TBOirUS BT C»*. 

EXPOSITION PERIUJINEAITE »E LA FABRIQUA 

•jiTîWlT1"iM ( 

80,000 FR 
Conijjosi' en espèces, île . . . 

Et d u Vase t Fargen t, de . 

âO.WOCI fr. 
30.000 

TOTAL. SO.OOO M 

VOIUMES DOSKÉS M PRIMES, GRATIS, AD CHOIX ! 
La SYRIE ET LA PALESTINE (fiàtoire des Lieux-Saints). 

1 vol. ip 12 de 356 pages, 

e L'EGYPTE, 1 vol. in-12 de 350 pages, 

et au choix entre S50 ouvrages des auteurs le plus en 

" vogue. 

Billet simple d'un numéro, avec le- ) p|||^ J £T ami on peut qaqner 15,000 fr. 

y t SSjflLI| TIRAGES M LLLOTESBI! 

DU VASE D AIÎGËNT 
LA SELLE MUE POLR LES BILLETS DE SÉRIE BE 5 FB, ET LES BILLETS WiE M, {FR.. 

[des PRIMES en£jLIBR.*IRIE', GRAVllti:^ ou ElTISOUR.tPIEg. 

m I llllll M 11 les billets defsérie et les billets simples concourant au tirage 
Avec 6 fr. on peut gagner JL\J\J *)\J Vf Vf JL JLl* «lu 31 MAI, tout»éh conservant leurs droits pour le dernier 

tirage, auquel ils participeront également; de sorte qu'avec un billet de 5 fr. ou même de 1 fr. on peut gagner plusieurs fois. 

Envoyer à M. BoUe-Lagalle, agent de la loterie, boulevard Montmartre, 22, à fliaris, autant de fois 5 fr. qu'on désire re-

cevoir de billets de série, avec prime, adressés franco par la poste. 

Les billets de série.ne concourront au tirage du 31 mai que par les numéros .placés dans la marge, 

E<e numéro de série étant seul réservé pour le GROS I^OT de SO,000 fr. 

LOTS A GAGNER 
Au Tirage du SI Mai. 

lRI
'LOT, composé (le pièces d'argenterie, de la valeur arlia- tr. ' 

tique, sur facture d'Odiot, de 5 000 

2e
 LOT, con pr.séde pièces d'argenterie, de la valeur artis-

tique, sur facture d'Odiot, de £,000 

3
E
 LOT, composé de pièces d'argenterie, de la valeur artis-

tique, sur facture d'Odiot, de 1,000 

LOTS d;r S, M. L'EMPEREUR , . 
'1° LOT, Un vase en porcelaine de la manufacture da Sèvres," 

facturé pour. . _ 600 
5* LOT, L'Hémicycle de l'École des Beaux-Arts,d'après Paul 

Delaroche,gravurepai'Henriquel Dupoiit-.jhine), 
— La Déposition du Christ au Tombeau, de Ra-
phaël, gravée par Masquelier (china-). — La Cène, 
de Léonard de Vinci, gravée par Girard.—Jupi-
ter et Antiope, Corrège."—Raphaël et la Forna-

rina, Ingres 400 

TOTAL. .... 9,000 

ftoetnté» fommerclNles. — Vaill!i<ar. 

VENTE PAR AUTORITÉ PE JUSTICE 

' ' t e 14 mai. 

Ea l'hôtel des Coinuiissaires-Pri-
seurs, rue Iî03sini,6. 

Cnnsi-lant en : 
(5700) Ktlreattk i-asiers, commoSe, 

arinuir", bais de fauleuiis etc. 
C5 8») Fun'aiue, usiensiles de cui-

sine, chaises, table, casiers, etc. 

% Le i"> mai. 

A Ji.i 11 vi l. -le Pont, 
surla placée de la commune. 

tï6s5) Tables, chaises, comptoir, 
billard, meuble fle -salon, etc. 

' A*j6rf8y,, 
sur la placepuhliqfle. 

(37031 Armoire, pep wle, 4 voitures 
de brasseur, I liaquet, etc. 

Le 16 mai. 
Rue dû Faubourg-du-Temple, 8. 

(5«66) Table, poêle, chaises, app. à 
%m, comptoirs, balances, etc. 
Sur un terrain, rue Richard-

Lenoir, 21. 

(J668) Petit bâtiment double en pro-
fondeur, avec Volage, etc. 

A Belleville, 
impssse des Amandiers, 5. 

(8667) Comptoir, bureau, pendule, 
montres vitrées, cartons, etc. 

En l'hôtel des Cominissaires-Pri-
snirs, rue Rossini, 6. 

(5668) Tables, étagères, pendules, 
bibl otlièques, fauteuils, etc. 

(6670) Armoire, commode, toilette, 
tïbte, chaises, fauteuils, etc. 

(8«JI) Meubles meublants, tenture, 
tapis, etc. 

(5671) Tours à tourner les métaux, 
bureau, presse à copier, etc. 

(6673) Piano, table de nuit, chaises, 
8 métiers à lab. les sangles, été. 

(8674) Bureau, chaises, tours, nia 
chine à vapeur, meule, etc. 

(S675 Comptoir, casiers, rayons, 
bouteilles de vin, liqueurs, etc. 

(5676) Bureaux, armoire, lampes, 
chaises, tables, commode, etc. 

f8677) Bureaux, pupitre, bascule, 
cartons, asphalte, fauteuils,etc 

Le t7 mai. 
(8678) Bureau, piano, comptoir, é-

tagère, guéridon, pendule, etc. 
(56791 Têle-à-lêle, fauteuils, chaises. 

piauo, guéridon, tapis, etc. 
(8680) Bureaux, tables, chaises, 

presse à copier, caissi, etc. 
(5681) 14 pianos tant en palissan-

dre qu'eu acajou neufs. 
(56»2) «uffil, table, poÊle, fontaine, 

chaises, établi, commode, etc. 

(S6vi) Tables, cliaises, fauteuils, ar-
moire, commode, toilette, etc. 

(5084) Guéridon, chaises, meuble, 
glace, talile, armoire à glace, etc. 

(86»5) Meubles divers, linge, bron 
zes, porcelaines, etc. 

(8686) Commode, hufTet, toilelte, 
guéridon, armoire à glace, etc. 

Hue d^s Récollets, H. 

(8687) Bureaux, chaises, presse à 
«opier, enclumes, forge, etc. 
Rue Neuve-Saint-Augustin, 5. 

(5688) Tribune, comptoirs, casier». 
5,000uièlres bb.ndeetdentelle,etc. 

Passage Delorme, 34. 
(8689) Comptoir, presses tilhogra-

phiques, montres vitrées, etc. 
Rue Grange-Batelière, 13. 

(5690' Tables, ehaises, bureaux, fau-
teuils, pendules, earlonniers, etc. 
Rue de l'Oratoire-du-Roule, 3. 

(5691) Tapis, trophée d'armes, gra-
vures, lustre, table, canapé, etc. 

Rue d'Amsterdam, Se. 
(5692) Armoires, chiffonnier, glace», 

pendules, candélabres, etc. 
Rue llupuis, 6. 

(5701) Buffet, tables, chaises, ma-

telas, fourneau, hardes, etc. 
A La Villetle. 

surla place publique. 
(8693) Bureaux, carlonnler, fau-

teuil. caisse en fer, pendule, etc. 

A Balignolles, 
sur la place publique. 

(S694) Armoire, buffei, table, chai-
ses, miroir, fauteuil, poêle, etc. 

Mfiine commun", 
sur la place publique. 

(569SÏ Armoire, commoite, chaisr». 
buffet, pendule, 20 orangers, etc. 

.Même coiumnne. 
avenue de Saint Ouen, 42. 

:>C9S : Tables, citai ses, commodes, 
pendule, lampes, t-lc. 

A La Cliapelie-SI-Denis, 
Grande-Rue, '27. 

(3697) Batterie de cuisine, chaises, 
bureau, tables, guéridon, etc. 

Même commune, 
place publique. 

(5698( Comptoir, labiés, buffet, gla-
ces, gravures, chaises, etc. 

A Roulognp, 
sur la place publique. 

(5699) Voiture à bras, voiture à 2 
roues.inoutéesur essieu en l'er,etc. 

A Passy, 
sur la plase publique. 

(5702) Carrioles, haquet, chaudière, 
machine à vapeur, cuvier, etc, 

 v*Kta*MM4r*ff3Hro.'*NG!t 

La publication légale des actes de 
.ociélé est obligatoire, pour l'année 
nil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre .journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 

tribunaux, le Droit et le Journal ge-

éral d'Jfliches, dit Peilres affiches. 

SOCIÉTÉS. 

ERRATUM. 

Feuille du 8 mai, n° 1890, société 
S ARGENT et C", au lieu de COATIS, 
lisez COATES. (1934)-

Etude de M« RAMOND DE LA CROI 
SEfTE, avoué à Paris, avenue 
Victoria, 9, et rue Saint-Martin, 
3, place de la Tour-St-Jacques. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le onze mai mil huit 
cent cinquante-neuf, enregistré, a 
été extrait ce qui suit : La société 
en nom collectif, formée pour l'ix-
ploitation d'un fonds d'apprêleur 
sur étoffe, petite rue de Reuiljy, 17 

ancien, et 27 nouveau, pour trenle 
années, & partir du vingt-cinq fé-
vrier mil huit cent, quarante et un, 
tous la raison** la signature Char-
les RUPe frèras, entre : 1°M. Jean-
Charles RUPP, 2° M. Eugène. RUPP, 
3" M. Auguste RUPP.apprêteurs sur 
étoffes, et demeurant tous les trois 
p lite rue de Keuilly, 17 ancien, e' 
W nouveau, sera et demeurera dis-
soute k partir du premier j .nvier 
mil huit cent soixante. M. Jean-
Cliar es Rupp sera seul chargé de 
la liquidation qu'il devra terminer 
dans les trois mois, du jour de la 
dissolution. Jusqu'à cette dernière 
époque, il ne sera rien changé ni 
innové à l'acte constitutif de ladite 
société. Chacun des associés de-
meurera libre de continuer l'exer-
cice de sa profession, même avec 
la clientèle actuelle de la société. 

Pour extrait conforme : 
(1937) Signé : RDPP. 

Elude de M» Eugène BUISSON, avo-
cat-agréé il Paris, rue Notre-
Dame-dés-VictoircB , il, succes-
seur de M.J. Bordeaux. 

D'an acte sous signatures privées, 
fait double il Paris le douze mai 
mil huiteent cinquanle-neuf.enre-
gislrê, entre : 1° M. Eugène Louis 
PETIT, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Saint-André-des-Arts, 63, 
d'une part; 2* et M. Louis-Tnéodo-
re KNGUEtURD , négociant, de-
meurant à Paris, rue Saint-Paul, 9, 

d'autre part; il appert qu'il a été 
formé entre lescusnomaiôs une so-

ciété commerciale en nom collec-
tif, avant pour or jet l'exploitation 
d'un fonds de commerce de merce-
rie, sis à Paris, rue du Hac, 2S ; que 
le siège social est fixé à Paris, sus-
dite rue du Hac, 25; que la raisrui et 
la signature sociales seront PETIT 
et ENGUEHARD ; que la durée de la 
société sera de tie années et sept 
mois, qui ont .commencé à courir le 
premier mars piil huit cent cin-
quante-neuf et finiront le premier 
octobre mil huit cent soixanie-dou-
ïe ; que les deux as ociés géreront 
en commun avec des pouvoirs é-
gaux; et enfin qu'ils auront tous 
deux la signature sociale, mais 
qu'ils ne pourront en faire usage 
que dans l'intérêt et pour les aff-ii-
res de la société, à peine de nullité 
et de tous dommages-intérêts. 

Pour extrait ; 

(1936 E. BUlSSOî* 

Cibinet de MCMC-\NKR, rue de La-
martine, :'0. 

(• D'un acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du dix-neuf 
octobre mit huit cent cinquante-
cinq, enregistré, passé entre MM. 
Jacques-Réné NEVEU, fabricant de 
produits chimiques; Augustin-Chry-
sostome BERNARD, chimiste! Char-
les- Romulus VILMENAY, négociant, 
demeurant tous trois à Paris, Je 
premier, rue Riehard-Lenoir, 3J. le 
deuxième, mêmes rue etn°, et plus 
tard, rue des Moineaux, 10; le troi-
sième, rue Mazagran, 19 : Il appert 

que ledit Réné Neveu s'est désisté, 
au profit desdits sieurs Bernard et 
Vilmenay, de tous les droits et ac-
tions qui pourraient lui résulter 
dans un acte en société en nom col-
lectif formée entre les susnommés, 
par acte sous signatures privées, en 
date à Paris du dix-liuit Juillet 
mil huit cent cinquante-cinq, enre-
gistré, sous la raison sociale NE-
VEU, BERNARD et C", dont le siège 
élait à Paris, rue Richard-Lenoir, 
38, pour la fabrication et la vente 
en gros et en détail, en France et à 
l'élranger, des mèches-allume-teu, 
du charbon dit omnibus et des tor-
ches en général ; et en même temps 
ledit Réné Neveu a fait cession aux-
dits sieurs Bernard et Vilmenay des 
brevels à lui concédés, pour en 
jouir à compter dudit jour jusqu'à 

leur expiration ; 2" d'un jugement 
rendu par le Tribunal de commerce 
de la Seine, le vingt trois janvier 
mil huit cent cinquante-six, il ap-
pert : que ladite société a été dis-
soute à partir dudit jour, en nomqie 
M Vilmenay liquidateur, et lui con-
fère tous pouvoirs ainsi qu'ils sont 
définis dans l'acte de société; 3° 
d'un acte sous signatures privées, 
en uate à Paris du vingt-neuf avril 
mil huit cent cinquante-neuf, enre-
gistré, passé entre, 1" M. Gaétan 
BAVARD-HATEL, négociant, demeu-
rant a Paris, rue Huffaut, 13, agis 
san! au nom et comme mandataire 
dudit sieur Vilmenay , aux termes 
d'un acte reçu, M« Dumas, notaire à 
Paris, le dix octobre mil huit cent 
cinquante-six , enregistré; 2° M. 
Il.iyard ci-dessus dénommé et do-
micilié, il appert : que les susnom-
més ont acquiescé au jugement ci-
dessus énoncé, et que tous pouvoirs 
ont été donnés à M. Bayard pour 
remplir les formalités voulues par 
la loi. 

- (1938) BAYAKB-HATEL. 

SCabinet de A. FROMENTIN, 18, rue 
du Mail. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du premier 
mai mil huit cent cinquante-neuf, 
enregistré au même lieu le cinq du 
même mois, folio 99, verso, case 5 

par M Pommey, receveur, qui a per-
çu cinq francs cinquante centimes 
pour droits, M. Louis-Alexis VELU, 

mécanicien , demeurant à Saint-
Mandé, cours de Vincennes, 34, cl 
M. Jean-Baptiste >lt)UK, proprié-
taire, demeurant a Paris, rue de 
Montrcuil, ltw, ont formé une so-
ciété en nom collectif pour feXpFoT-
lation de procédés nouveaux dont 
M. Velu est l'inventeur, el qui ont 
pour résubat d'augmenter d'un 
cinquième le nombre de feuilles du 
bois scié à la mécauique, sans di-
minution d'épaisseur, pour lesquels 
procédés deux brevels doivent ftlrc 
pris pour une période de quinze an-
nées. La durée de !a société a élé fi-
xée à quinze années, qui commen-
ceront à partir de la date de la dé-
livrance desdits brevels, et finiront 
à l'expiration d'iceux. Le siège de la 
société a été provisoirement fixé à 
Paris, rue de Montrcuil, 109; mais il 
pourra être transféré dans lout att-
ire lieu convenable. La raison so-
ciale est VELU et BICHE. MM. Velu 
et Biche seront tous les deux entre-
preneurs, directeurs et gérants, 
chacun dans sa sphère délermiuée; 
mais aucun engagement ne, sera va-
lable s'il n'est revêtu de la signa-
ture individuelle des deux associés 
réunis, à peine de nullité absolue, 
même envers les tiers. 

Pour extrait : 

VELU. 

— (1932) BICHE. 

Cabinet de M. G. RELLISSENT, rue 
Saint-Martin. 287. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, en date à Paris du six mai mil 
huit cent cinquanle-neuf, enregis-
tré audit Paris le neuf dudit. folio 
114, verso, case 2, par Pommey,qui 
a reçu les droits, une société en 
nom collectif a élé formée entre M. 
Clare-Firmin GOULANCOURT, fac-
teur d'instruments pour lts scien-
ces, demeurant à Paris, rue du 
Pont-aux-i.'houx, 17, et M. Claude-
Béné-Victor BOURSIER, fabricant 
de hanches lèbres pour harmo-
niums, demeurant à Château-Thier-
ry (Aisne). Elle a pour objet la fa-
brication et vente d'Instruments de 
sciences et celle des hanches lèbres 
pour harmoniums. Sa durée est de 
six années, qui ont commencé du 
quinze avril mil huit cent cinquan-
te-neuf, pour finir le quinze avril 
mil huit cent soixante-cinq. La rai-
son sociale est GOULANCOURT et 
BOURSIER. La siège est établi à Pa-
ris, rue du Pont-aux-Choux, 17. La 
signature sociale appartiendra aux 
deux associés, qui ne pouiront m 
faire usage que pour les besoins et 
affaires de la société, à peine de 
nullité. 

Pour extrait : 
(1935) G. BELLISSENT, 

Mandataire. 

Etude de M'DELEUZE, agréé, 14», 

rue Montmartre. 
D'un acte sous seings privés, fait 

double à Paris le treize mai mil 
huit cent cinquante-neuf, enregis-
tré, intervenu entre M. Jacques-
Ba.thélemy GAULAKD, négociai!!, 
demeurant à Paris, rue de l'Hôtel-
de-Ville, i't, et l'autre personne y 
dénommée, appert: U a été formé 
entre les parties une société en nom 
collectit à l'égard de M. Gautard, et 
en commandite à l'égard de l'autre 
personne, ayant pour objet la vente 
au comptant de chaussures au dé-
lai!, provenant exclusivement de la 
fabrique de la maison Pelletier-
Sensfelder, de Paris, devant durer 
six années et neuf mois, qui ont 
commencé le premier avril mil huit 
cent cinquante neuf, et fiuit-unt le 
premier janvier mil huit cenl soi-
xante-six, avec siège a Paris, quai 
ue la Grève, 26, sous la raison et la 
signature GAULARD et C", dont M. 
Gaulard sera gérant, ayant ladite 
signature, i charge de n'en user 

que pour les affaires de la société, 
sans pouvoir créer aucune valeur. 
La commandite s'élève à six mille 
francs, 4 verser à mesure des be-
soins de la société. 

Pour exirait : 
(1333. Signé : DELECZE. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu 
nication de la comptabilité des fait 
litesqui lescoacernenLlcs saatedis 
do dix 4 quatre tmurea. 

fî^CLA-BATIONS DK FAILLITES. 

Jugements du 13 MAI 1859 , 17111 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour : 

Du sieur E. DAVID, nég., rue de 
Cléry, 26; nomme M. Basset juge-
commissaire, et M. Filleul,- rue de 
Grélry , 2, syndic provisoire (N' 
15977 du gr.). 

CONVOCATIONS UK CKXANC1EB8 

Sonl'.nvilès à se rendre au Trtbuml 

le. commerce de Paris, salle des «1-
temblies des faillites, MU. les cresn 

ciers : 

DOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DUBOIS (Jean-Georges),, 
voiturier et loueur de chevaux à 
Boulogne, rue de Larochefoucault. 
55, le 20 mai, à 10 heures tN° 15946 
du gr.); 

Du sieur BOUTRY (Julien), tapis-
sier, rue d'Angoulême-du-Temple, 
40, et limonadier à Belleville, rue 
de l'Orillon, 1 bis, le 20 mai, à 2 
heure3 (N« 15922 du gr.). 

Pour assister à l'assemblée dan" le 
iuelle M. le juge-commissaire doit les 

èonsuiter tant sur la composition de 

l'état des créanciers présumés que sur 
la Bominalion de nouveaux syndics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillîtes, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leur» adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséauentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur ESCLAVON (Charles), 
sellier-harnacheur, rue de Lancry, 

65, le 20 mai, 4 10 heures (N* 15689 
du gr.). 

Pour être procédé, sous 1* présl 

tence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur» 
créances : 

NOTA. Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres 4 MM. les syndics. 

CONCOKV.ATS. 

Messieurs les créanciers du sieur 
MERCIER ( Louis-Firmin ), limona-
dier 4 La Chapelie-Saint-Denis, rue 
Jessaint, n. 8, sont invités à se ren-
dre le 2» mai, à 10 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des créan-
ciers, pour entendre le rapport des 
syndics sur l'état de la faillite, et 
délibérer sur la formation du 
concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité; au greffe communicalion du rap-

port, des syndics et du projet de 
concordat (N° 1566G du gr.). 

Messieurs les créanciers delà so-
ciété C. PATON' et (>, nég. en dro-
gueries, rue, Bourtibourg, 21, com-
posée de Charles falon et d un com-
manditaire, sont invités 4 se rendre 
le 20 mai, à 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N» 15728 du gr.). 

PROnUCTION DE TITRES, 

Sontinvitis à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 
les créanciers: 

De la dame JULLIEN (Emilie Ha-
Iinbourg, femme Elzéard), coutu-
rière en robes, place de la Made-
leine, 6, entre les mains de M. Ri 
chard Grison, passage Sautnier, 9. 
syndic de la faillite (N* 15888 du 
gr.); 

Du sieur FARGE (Jean dit Léon), 
eommissionn. en marchandises 
faubourg Poissonnière, 14, entre 
les mains de M. Pihan de la Forest, 
rue de Lancry, 45, syndic da la 
faillite (N° 15878 du gr.); 

Du sieur BECK, fabr. de caout 
chouc, passage St-Sébastien, 9, en-
tre les mains de M. Quatremère, 
quai des Grands-Augustins, 55, sjn 
die de la faillite (N» 15850 du gr.); 

De la dame veuve LION (Adélaïde 
Chopin, veuve de Auguste-Narcis-
se), mde de chaussures, rue Mon-
torgueil, 27, entre les mains de M. 
Quatremère, quai des Grand-Augus-
tins, 55, syndie de la faillite (N° 
15914 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 491 
de la loi du 28 mai 1831, être procède 

à la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement arpit 
l'expiration de ce délai. 

du maintien ou du remplacement 
des syndics. 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de 1? déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port îles svndics el du projet de con-
cordat (N"° 15214 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
GAUTHIER frères et c™, négoc, rue 
Drouot, n. 14, sont invités 4 se 
rendre le 20 mai, 4 1 h. précise, 
au Tribunal de commerce, salle 
des assemblées des créanciers, pour 
entendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclr.rer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tanl 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

U ne sera admis que les créan-
ciers vériliés et atfi.-inés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent, prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat (N° 15064 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
TURL1N (Jean), fahric. d'émaux à 
Belleville, rue de la Mare, 90, sont 
invités à se rendre le 20 mai cou-
rant, à 10 heures très précises, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou oui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics et du projet de concor-
dat (N» 15715 du gr.). 

(((Messieurs les crérneiers du sieur 
GOFFRIÈ (Jean), tapissier, rue St-
Lazare, il, sont invités 4 se rendre 
le 20 mai, 4 2 heures trè» précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en 
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas. 
être immédiatement consultés tanl 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat (N» 13571 du gr.). 

Messieurs les créanciers de dame 
AMAT (Anne-Charlotte Lemoine), 
femme séparée de biens du sieur), 
marchande de dentelles et linge-
ries, rue Cadet, n. 12, sont invité» 
4 se rendre le 19 mai, 4 9 heures, 
au Tribunal de commerce, saile des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des s\ ndics. 

Il ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 

REDDITIONS DK COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GU YON (Hippolyle-Fidèle), mdclou-
tier, rue de la Montagne-Ste-Gene-
viève, n. 53, sont invités 4 se rendre 
le 19 mai, 4 10 heures 1p2 précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément 4 l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des-
syndics (N° 15458 du gr.). 

Messieurs le's créanciers compo-
sant l'union de la faillite de dame 
veuve FREMY , née Pauline-Elisa 
Bronzé), anc. mde de lingeries, fau-
bourg Montmartre, n. 46, actuelle-
ment rue Rodier, 8, sont invités 4 se 
rendre le 20 mai, 4 10 heures très 
précises, au Tribunal de commerce, 
salle des assemblées des faillites, 
pour, conformément 4 l'article 537 

au Code de commerce, entendre le 

compte définitif nui sera rendu par 
les syndics, le débattre, le clore et 
l'arrêter; leur donner décharge « 
leurs fonctions el donner leur av» 
sur l'excusabilité du failli. . 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte el rapport des 
syndics (N° 15412 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UM0K 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite «lu sieur 
BILLIOTTE (Jean-Baptiste), limona-

dier, rue Lafayeltc.U, en reUrd te 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités 4 se rendre» 
20 mai, 4 2 heures, au Tribunal on 
commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous n 

présidence de M. le juge-coafflW»; 
re, procéder 4 la vérification eu 
l'affirmation de learsdites créante* 

(N° 14826 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF-

AFFIRMATIONS AVANT HEPAHT™-
1

-

Messieurs les créanciers dessieurs 

CUV1LL1ER et LEDËNTU, 

Jemmapes, 166, en retard dejwn-
vérifier et d'affirmer leurs creaiw». 
sonl invités 4 se rendre le » »

4
 ; 

4 9 heures très précises, au Ti« 
de commerce de la Seine, salleioru 

naire des assemblées, pour, w 
présidence de M. leju^ouimis-
re, procéder 4 fa véri icalion «' 
l'affirmation de leursdites cre.mi 

Les créanciers vérifiés el »"»
 u

. 
seront seuls appelés aux lit1

 M 

bons de l'actif abandonne t« 

du gr.). 

RÉPARTITION 

MM. les créanciers vérinésl et _ 

més de la société ARNAL et » 

SAUD, selliers, rue Ri»h«V.nrio»-
vent se présenter chez »• «" .

oU
r 

net, syndic, rue ^adet, 1,

)0C
, 

toucher un dividende de. w v^
 iu 

première répartition L» 

ASSIMSLÉES PO 16 «AI '^'j^. 

NEUF HEUKM: Bibas jeun». ^ 

quier, clôt. - Montas-^ V , 
compagnie la Lignéenne, 

Collasson, Huin et ® • ^ (t 

Dix HEURES 1|2 :Ma,",Li.'de chau-
vins, synd.-Audj, '«/-JL n*i 

dronnerie. id.-
 uu

a
P,a

n

s

n
S dore»'' 

en épiceries, id.-Sirû°a
 f r

»n 
vérif-Aubé, Gérard et c - f

i0
. 

id.-Veuve de Bury, W
 u

br
. d< 

geries, clot. -, Annom, | ^ 

maroquinerie, ld-r „i»nos, id-
bric, de touches de piano»

 jd 

Buisson, fabr. de ^PlfS 
Bru, tailleur, id. - viU\

A
 _Scl>

é 

maison, mde de mode - «■
 ?s

y 

rer, entr. de peinture^
 a

 d 
deaud, md de vins, id ^ ir 
Gervais, tre ll.ageur, con

 t
 ^ 

tard, md épicier r^-.'redd-
il 

Meyer, md de lingeries, 

compte.
 f

,, 

id.— Dubois et Délais, 

de compte. „
n
n*' 

°sux HEURES: Julben con» .MIRFS : jull en, cou»- Y»iu-

Xcard, UmeiwgE » 
,nnnet. nég., .'U.-^fici-rt. 

diC. — Diuuo.", —j. 
-Simonnet, nég., iu 
de nouveautés, !«• . 
fabr. de bronzes e « 
ditLaroz.e.déb Un

1
.^

 d
„ 

coiffeur, w.-^ïï*J id. -, 

id
._Poitrey, *P

,e
'
er

'
ld nég.coinmissionn..ii 

s»»* 
- S»!*1! ' 

RO»S; 

ouftérisateur, "^Zl&gSr 
foueur.de voitures,^f^»** 

' Ils, gravatieiVj^ 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt eentimei. 

Mai 18S9. F» IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 

, Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de 

Le Maire du \" 

la signature A 
arrondissement 

GUÏO
1

» 


